












PAGE 7Avis de convocation 2009 - VALEO

Comment participer à l’Assemblée  Générale ?

Votre formulaire de vote

Vous désirez assister 
à l’Assemblée : 
cochez la case A 

Vous n’assistez pas 
à l’Assemblée et 
vous désirez voter 
par correspondance : 
cochez la case B, puis 
cochez ici, et remplissez 
les cadres  a,  b et  c  

Vous n’assistez pas 
à l’Assemblée et 
vous désirez donner 
pouvoir au Président 
de l’Assemblée : 
cochez la case B, puis
 d atez  et signez  en bas 

Vous n’assistez pas à l’Assemblée 
et vous désirez donner pouvoir 
à une personne dénommée, 
qui sera présente à l’Assemblée :
cochez la case B, puis cochez ici 
et inscrivez les coordonnées 
de cette personne 

Vous êtes invités à choisir l’une des 3 options  ; 
à défaut, vos actions  ne seront prises en 
compte ni pour le quorum ni pour le vote.

Vous n’assistez pas 
à l’Assemblée : 
cochez la case B 

Quel que soit votre choix,
datez et signez ici.

Inscrivez ici
vos nom, prénom et adresse ou 
vérifiez-les s’ils y figurent déjà.

A

B

 a  b

 c

Option 1 Option 2 Option 3
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Ordre du jour

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire A nnuelle

Rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’Activité et les comptes (sociaux et consolidés) de l’exercice 2008 ; �

Rapports généraux des Commissaires aux comptes ; �

Rapport du Président sur les travaux du Conseil et sur le contrôle interne ; �

Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements soumis aux dispositions des articles L. 225-38  �

et L. 225-40 à L. 225-42  du Code de commerce ;

Rapport spécial et rapport  � spécial complémentaire des Commissaires aux comptes sur des conventions et engagements soumis aux 

dispositions des articles L. 225-38 et L. 225-40 à L. 225-42 du Code de commerce conformément à l’article L. 225-42-1 dudit Code ; 

Examen et approbation des comptes annuels de l’exercice 2008 ; �

Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice 2008 ; �

Ratification de la cooptation de M � .  Jacques Aschenbroich en qualité d’administrateur ;

Approbation de conventions comportant des engagements pris au bénéfice de M � .  Thierry Morin par décisions du Conseil d’Administration 

du 20 octobre 2008 et du 12 février 2009, conformément aux dispositions de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce ;

Approbation de conventions comportant des engagements pris au bénéfice de M � .  Thierry Morin par décision du Conseil d’Administration du 

20 mars 2009, conformément aux dispositions de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce (Résolution présentée mais non agréée 

par le Conseil d’Administration) ;

  � Approbation des  conventions et engagements soumis aux dispositions des articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ;

Affectation du résultat de l’exercice ; �

Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société. �
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Ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du capital social, par émission - avec maintien  �

du droit préférentiel de souscription - d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission 

de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance ;

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du capital social par émission - sans droit  �

préférentiel de souscription - de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la Société et/ou donnant droit 

à l’attribution de titres de créance ;

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social par incorporation  �

de  primes, réserves, bénéfices ou autres ;

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation  �

de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription ;

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du capital social par émission d’actions  �

ou  de valeurs mobilières donnant accès au capital réservées aux adhérents de plans d’épargne avec suppression du droit préférentiel 

de  souscription au profit de ces derniers ;

Délégation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto �  détenues ;

Délégation de pouvoirs pour effectuer les formalités. �

Ordre du jour
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 Valeo  en 2008 
Exposé sommaire  

L’année 2008 a été marquée par la crise financière qui a mené rapidement à une crise économique généralisée et l’effondrement 

de la production automobile mondiale. Le Groupe a réagi rapidement et vigoureusement à cette situation à partir de la fin du troisième 

trimestre. Afin de préserver sa compétitivité et ses liquidités, le Groupe a immédiatement engagé un plan drastique d’économies et de 

contrôle du cash qui a généré une amélioration de l’exploitation de 140 millions d’euros. Valeo a annoncé, le 17 décembre, un plan de 

réduction de ses effectifs permanents de 5 000 personnes d’ici la fin de 2009.

Le rapport de gestion est présenté en intégralité au chapitre 3 du document de référence disponible sur le site 

www.valeo.com et sur le site de l’AMF.

Comptes simplifiés de l’année 2008

(E n millions d’euros) 2008 2007 Variation

Produits de l’activité  8 815 9 689 - 9,0 %

Marge brute 1 314 1 497 - 12,2 %

% du C.A. 15,2 % 15,7 % - 0,5 pt

Marge opérationnelle (1) 230 346 - 33,5 %

% P.A. 2,6 % 3,6 % - 1,0 pt

Résultat opérationnel (52) 319 ns

% P.A. - 0,6 % 3,3 % - 3,9 pts

Résultat des activités non stratégiques (1) (59) ns

Résultat net revenant aux actionnaires de la Société (207) 81 ns

Résultat de base par action (activités poursuivies) (€) (2,73) 1,82 ns

Cash flow libre (2) 83 65 + 28 %

Dette financière nette 821 799 + 2,8 %

(1) Résultat opérationnel avant autres produits et charges.
(2) Flux net des activités opérationnelles moins investissements corporels et incorporels nets et moins frais financiers net versés.
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 Valeo en 2008 - Exposé sommaire

Faits marquants de l’exercice

Témoignant de l’intérêt des constructeurs automobile pour les 

technologies développées par Valeo, la prise de commandes s’est 

inscrite au niveau record de 10,1 milliards d’euros, soit 1,4 fois le 

chiffre d’affaires de l’exercice. Les produits innovants ont représenté 

des entrées en commandes de 3,2 milliards d’euros, soit 32 % 

du total, validant ainsi la stratégie d’innovation technologique du 

Groupe, fondée sur les trois Domaines de l’Aide à la Conduite, 

de l’Efficacité de la Propulsion et de l’Amélioration du Confort.

Le système micro-hybride StARS, lancé en première mondiale 

en 2004, a franchi une étape décisive de son développement 

commercial avec l’annonce de la signature d’un contrat avec 

PSA Peugeot Citroën pour l’équipement de plus d’un million de 

véhicules de ce constructeur d’ici 2011. D’autres développements 

commerciaux sont attendus prochainement. StARS bénéficiera, avec 

le projet Camless de moteur sans arbre  à cames, d’un financement 

public de 54,8 millions d’euros accordé par OSEO.

Par ailleurs, en début d’année, Valeo a poursuivi la rationalisation 

de son portefeuille d’activités. Après l’activité Câblage, vendue 

au spécialiste allemand Leoni le 31 décembre 2007, Valeo a cédé 

au fonds EQT, le 30 mai 2008, son activité de refroidissement 

moteur pour poids lourds, qui avait représenté un chiffre d’affaires 

de 172 millions d’euros en 2007.

Dans le cadre de sa stratégie de développement dans les pays 

à fort potentiel de croissance, Valeo a procédé aux premières 

étapes du déploiement de ses activités en Russie et a complété 

son implantation en Inde.

Le Groupe a poursuivi la rationalisation de son outil industriel avec, 

notamment, la fermeture définitive de son usine de Rochester aux 

États-Unis au premier semestre. Au cours de l’année, les effectifs 

du Groupe ont été réduits de 10 000 personnes (y compris effet 

périmètre).

Activité

Le total des produits de l’Activité consolidé diminue de 9,0 %, 

passant de 9 689 millions d’euros en 2007 à 8 815 millions d’euros 

en 2008. Les mouvements de périmètre ont un impact négatif de 

0,7 % sur la variation du total des produits de l’Activité. Les variations 

des taux de change contribuent négativement à hauteur de 1,5 %. 

À périmètre et taux de change constants, le total des produits de 

l’Activité diminue de 6,8 % sur la période. Dans le même temps, 

la production automobile de référence du Groupe (1) subit un recul 

estimé à 6,3 % (croissance de + 2,2 % au premier semestre et recul 

de 15,3 % au second).

Le chiffre d’affaires annuel atteint 8 664 millions d’euros. 

Il se décompose entre première monte pour 7 045 millions d’euros 

(81 % du total) et deuxième monte pour 1 619 millions d’euros 

(19 % du total), à comparer à 7 865 millions d’euros (82 %) et 

1 690 millions d’euros (18 %) en 2007. A données comparables, 

l’activité de seconde monte hors ventes d’outillages diminue de 

3,9 % sur l’exercice.

Le chiffre d’affaires réalisé en Europe ressort à 5 685 millions d’euros, 

en recul de 11,1 % par rapport à 2007. Hors effets périmètre et 

change, il est en diminution de 10,4 % alors que la production de 

véhicules légers dans la zone fléchit de 4 % (- 8,5 % en Europe de 

l’Ouest et + 8,4 % en Europe de l’Est- source JD Power). L’Europe 

représente 66 % du total du chiffre d’affaires consolidé par zone de 

commercialisation en 2008 (67 % en 2007).

Le Groupe réalise un chiffre d’affaires de 1 041 millions d’euros en 

Amérique du Nord, en diminution de 19,5 % comparé à 2007. 

À données comparables, le chiffre d’affaires baisse de 11,3 %, 

alors que la production locale de véhicules légers chute de 16,2 % 

(source JD Power). Cette zone compte pour 12 % du chiffre d’affaires 

consolidé (14 % en 2007).

En Asie, Moyen-Orient et Océanie, le chiffre d’affaires du Groupe 

s’élève à 1 276 millions d’euros (+ 2,5 % par rapport à 2007). 

À périmètre et taux de change identiques, le chiffre d’affaires en 

Asie augmente de 8,4 % (dont + 16,2 % en Chine et de l’ordre de 

+ 5,8 % au Japon et en Corée). La production automobile locale 

n’augmente que de 1,1 % avec des taux de croissance supérieurs 

à 5 % en Chine et en Inde qui compensent des reculs de 2,2 % 

et 5,1 % respectivement au Japon et en Corée. La zone Asie/

Moyen Orient/Océanie totalise 15 % du chiffre d’affaires du Groupe 

(13 %  en 2007).

Valeo réalise un chiffre d’affaires de 598 millions d’euros en 

Amérique du Sud, en croissance de 7,0 % par rapport à 2007. 

À données comparables, le chiffre d’affaires augmente de 8 %, 

légèrement supérieur à la production automobile de 5 % locale 

(source JD Power). Cette zone représente 7 % du chiffre d’affaires 

consolidé (6 % en 2007).

(1) Évolution de la production de véhicules légers en Europe, Amérique du Nord, Amérique du Sud et Asie estimée par JD Power et pondérée par le poids de 
chacune de ces zones géographiques dans le chiffre d’affaires consolidé.
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 Valeo en 2008 - Exposé sommaire

Résultats de l’exercice

La marge brute consolidée atteint 1 314 millions d’euros, en recul 

de 12,2 % par rapport à 2007 et représente 15,2 % du chiffre 

d’affaires contre 15,7 % en 2007. Les matières premières ont 

continué à augmenter légèrement au cours de l’année (0,1 % 

du chiffre d’affaires). Cette hausse a été plus que compensée par 

le renouvellement des contrats qui ont contribué pour 0,3 % du 

chiffre d’affaires.

Au premier semestre, la marge brute a augmenté de 0,7 point 

par rapport à 2007, résultat des actions de productivité et de 

repositionnement du Groupe, et malgré la hausse des matières 

premières. Au deuxième semestre, elle a fortement chuté sous 

l’effet de l’effondrement des volumes (- 2 points).

La marge opérationnelle diminue de 33,5 % à 230 millions 

d’euros (soit 2,6 % des produits de l’Activité, en recul de 1 point 

comparé à 2007). Au premier semestre, la marge était de 

203 millions d’euros, soit une croissance de 15 % par rapport à 2007. 

Affectée par la sous-activité du deuxième semestre, elle n’est plus 

que de 27 millions d’euros sur cette période, en recul de 84 %.

Le résultat opérationnel est une perte de 52 millions d’euros contre 

un gain de 319 millions d’euros en 2007. Il intègre des autres charges 

pour un montant net de 282 millions d’euros (27 millions d’euros en 

2007) qui comprennent une charge de 241 millions d’euros au titre 

du plan de réduction des effectifs permanents de 5 000 personnes 

et une charge d’impairment de 58 millions d’euros.

Alors qu’il s’élevait à 100 millions d’euros à la fin du premier semestre, 

le résultat net de la période revenant aux actionnaires de la 

Société est une perte de 207 millions d’euros contre un bénéfice 

de 81 millions d’euros en 2007.

Cash flow et endettement
Le Groupe a généré un cash flow libre de 83 millions d’euros contre 

65 millions d’euros en 2007. Cette performance est essentiellement 

liée à la bonne gestion du besoin en fonds de roulement qui a 

contribué à hauteur de 178 millions d’euros.

Du fait du montant du dividende payé en 2008 (99 millions 

d’euros) et du programme de rachat d’actions exécuté (39 millions 

d’euros), et malgré l’impact des cessions (52 millions d’euros), 

l’endettement financier net ressort à 821 millions d’euros, en hausse 

de 22 millions d’euros comparé à 2007.

La liquidité du Groupe à la clôture de l’exercice est intacte, la trésorerie 

couvrant les besoins de financement de l’exploitation. Le Groupe n’a 

pas d’échéance de remboursement de dette avant janvier 2011 

et  dispose à ce jour de lignes de crédit confirmées d’un montant total 

de 1,2 milliard d’euros avec des banques de premier plan.
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 Valeo en 2008 - Exposé sommaire   

Dividende

Afin de préserver les liquidités du Groupe et alors que la date de 

sortie de crise reste incertaine, le Conseil d’Administration proposera 

à l’Assemblée Générale annuelle de ne pas verser de dividende au 

titre de l’exercice 2008.

Perspectives

Prenant acte de l’entrée en récession des principales économies 

mondiales et de la persistance de la crise financière, le Groupe 

anticipe une chute de la production automobile mondiale de l’ordre 

de 30 % au premier semestre 2009, et de l’ordre de 20 % sur 

l’ensemble de l’année 2009. Ce scénario amène le Groupe à prévoir 

une marge opérationnelle négative au premier semestre 2009.

Hors dégradation significative complémentaire, Valeo ne prévoit 

pas d’atteindre le covenant de 120 % de ratio d’endettement 

financier net sur capitaux propres hors intérêts minoritaires attachés 

à  ses  financements.

La mise en œuvre du plan de réduction des effectifs permanents 

de 5 000 personnes dans le monde, a débuté. Valeo continue 

à  abaisser son point mort par la réduction drastique de ses dépenses 

opérationnelles. Ces mesures, ainsi que la réduction des dépenses 

d’investissement de l’ordre d’un tiers et une gestion optimisée des 

stocks, visent à préserver la liquidité du Groupe.
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 Valeo en 2008 - Chiffres clés

       Chiffres clés

Chiffre d’affaires par zone géographique

Chiffre d’affaires par clientèle (2008)

En millions d’euros et en % du chiffre d’affaires 

En % du chiffre d’affaires
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 Valeo en 2008 - Chiffres clés

Marge brute

Résultat opérationnel

En % du chiffre d’affaires

En % du total des produits de l’A ctivité
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 Valeo en 2008 - Chiffres clés

Frais de Recherche et  Développement 

En % du total des produits de l’Activité, 
nets  des refacturations clients

Résultat de la période revenant aux  actionnaires 
de la Société

En millions d’euros et en % du total des produits de l’Activité

Résultat de base de l’Activité* revenant   
aux actionnaires de  la  Société

(euro/action)

Résultat de base de la période revenant 
aux actionnaires de  la  Société 

(euro/action)
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 Valeo en 2008 - Chiffres clés

Endettement financier net

En millions d’euros et en % des capitaux propres de l’ensemble consolidé
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2004 2005 2006 2007 2008

1 - CAPITAL EN FIN D’EXERCICE

Capital social 251 233 233 235 235

Nombre d’actions ordinaires existantes 83 709 024 77 510 357 77 580 617 78 209 617 78 209 617

Nombre maximal d’actions futures à créer :

par exercice de bons de souscription• - - - - -

par exercice d’options de souscription• 5 738 878 4 577 768 3 744 050 2 869 556 2 350 328

par conversion d’obligations en actions • 
nouvelles 9 975 754 10 105 439 10 105 439 10 105 439 10 105 439

2 - OPÉRATIONS ET RÉSULTATS DE L’EXERCICE

Chiffre d’affaires hors taxes - - - - -

Résultat avant impôts, amortissements 
et provisions 181 70 246 150 329

Impôts sur les bénéfices 91 28 35 15 1

Participation des salariés - - - - -

Résultat net 225 88 74 94 40

Dividende net 92 84 85 94

3 - RÉSULTATS PAR ACTION (EN EUROS)

 Résultat après impôt mais avant 
amortissements  et provisions 3,24 1,26 3,62 2,11 4,19

Résultat net 2,68 1,14 0,95 1,21 0,51

Dividende net 1,10 1,10 1,10 1,20 -

4 - PERSONNEL

Effectif au 31 décembre 1 1 1 1 1

Salaires et traitements 2 2 2 2 2  

Charges sociales 1 1 1 2 -1

Résultat de la Société au cours 
des cinq  derniers  exercices
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Rapport du Conseil d’Administration

   Le présent rapport a pour objet de présenter les projets de résolutions soumis par votre Conseil d’Administration à votre Assemblée. 
Composé de la présente introduction, d’un tableau synthétique sur les résolutions financières et d’un lexique, il est destiné à vous 
présenter les points importants des projets de résolutions, conformément à la réglementation en vigueur ainsi que les meilleures 
pratiques de gouvernance recommandées sur la place financière de Paris. Il ne prétend par conséquent pas à l’exhaustivité ; aussi est-il 
indispensable que vous procédiez à une lecture attentive du texte des projets de résolutions avant d’exercer votre droit de vote.

L’exposé de la situation financière, de l’activité et des résultats de Valeo et de son groupe au cours de l’exercice écoulé, ainsi que 
les diverses informations prescrites par les dispositions légales et réglementaires en vigueur figurent également dans le rapport 
sur l’exercice 2008 auquel vous êtes invités à vous reporter.

Approbation des comptes

(première et deuxième résolutions)

Votre Assemblée est tout d’abord convoquée à l’effet d’adopter les 

comptes sociaux (première résolution) et les comptes consolidés 

(deuxième résolution) de votre Société.

Cooptation de M. Jacques Aschenbroich en tant 
qu’administrateur

(troisième résolution)

Il vous est proposé de ratifier la cooptation par le 

Conseil d’Administration du 20 mars 2009 de M.  Jacques 

Aschenbroich en qualité d’administrateur, en remplacement de 

M.  Pierre - Alain  De  Smedt, démissionnaire, pour la durée du 

mandat de ce dernier restant à courir, soit jusqu’à l’issue de 

la réunion de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010 (cf. ci-dessous, 

« Indications sur la marche des affaires sociales depuis le début 

de l’exercice 2009 » pour plus d’informations sur les événements 

ayant conduit à cette cooptation). M. Jacques Aschenbroich, né en 

1954, Ingénieur du Corps des Mines, a exercé plusieurs fonctions 

dans l’administration et a été au cabinet du Premier Ministre 

en 1987 et 1988. Il a ensuite mené une carrière industrielle au 

sein du groupe Saint Gobain où il a dirigé les filiales au Brésil, 

en Allemagne et aux États-Unis. Il a assuré la Présidence des 

pôles vitrage et matériaux haute performance, et était Directeur 

Général Adjoint de la Compagnie de Saint Gobain jusqu’en 

décembre 2008.

Approbation de conventions au bénéfi ce 
de M. Thierry Morin

(quatrième résolution et Résolution A)

Au cours de ses séances du 20 octobre 2008 et du 12 février 2009, 

le Conseil d’Administration a revu les éléments de rémunération et 

Présentation des résolutions

I. Partie Ordinaire

  Un lexique vous est fourni  page 29 ;    les termes y figurant sont notés par un astérisque.
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indemnités susceptibles d’être versés à M. Thierry Morin dans certains 

cas de cessation de ses fonctions, afin de les mettre en conformité 

avec le Code de gouvernement d’entreprise AFEP/MEDEF et a, à 

ces occasions, autorisé des conventions entre M. Thierry Morin et la 

Société comportant des éléments de rémunération, des indemnités 

ou des avantages dus ou susceptibles d’être dus à M. Thierry Morin 

dans certains cas de cessation de ses fonctions ou postérieurement à 

celles-ci. Ces conventions, conclues antérieurement à la cessation des 

fonctions de M. Thierry Morin et décrites ci-après, font l’objet de la 

4ème résolution, que le Conseil d’Administration vous recommande 

d’approuver.

Le 20 mars 2009, lors de la cessation par M. Thierry Morin de ses 

fonctions de Président-Directeur Général, le Conseil d’Administration 

a autorisé la conclusion de conventions décrites ci-après entre M. 

Thierry Morin et la Société comportant des engagements pris à son 

bénéfice.

Suite à la découverte postérieure au départ de M. Thierry Morin 

d’enregistrements clandestins de certaines réunions d’administrateurs, 

la Société a procédé à une enquête interne. Au vu des informations 

recueillies, le Conseil d’Administration a décidé de saisir la justice. 

Considérant que les décisions du 20 mars 2009 n’auraient pas 

été prises si le Conseil d’Administration avait eu connaissance 

de ces faits, le Conseil a décidé, lors de sa séance du 15 mai 

2009, de recommander aux actionnaires de ne pas approuver 

les conventions conclues entre M. Thierry Morin et la Société à 

l’occasion de la cessation de ses fonctions et autorisées par le Conseil 

d’Administration du 20 mars 2009. Ces conventions font l’objet de 

la Résolution A.

Vous trouverez ci-après la description détaillée de la quatrième 

résolution et de la Résolution A.

Approbation de conventions au bénéfice de M. Thierry Morin 

conclues antérieurement à la cessation de ses fonctions et 

autorisées par décisions du Conseil d’Administration du 20 

octobre 2008 et du 12 février 2009.

(quatrième résolution)

Il vous est proposé d’approuver au titre des articles L. 225-42-1 

et L. 225-38 du C ode de commerce les conventions décrites ci-après 

entre la Société et M. Thierry Morin, autorisées par décisions du 

Conseil d’Administration du 20 octobre 2008 et du 12 février 2009, et 

comportant des éléments de rémunération, des indemnités ou des 

avantages dus ou susceptibles d’être dus à ce dernier dans certains 

cas de cessation de ses fonctions ou postérieurement à celles-ci   .

Ces conventions  font l’objet d’un rapport spécial  des Commissaires 

aux comptes auxquels vous pouvez vous reporter.

a. Rappel des e ngagements approuvés par 
l’Assemblée Générale du 20 juin 2008

Pour mémoire, votre Assemblée a approuvé le 20 juin 2008 les 

engagements pris au bénéfice de M.  Thierry Morin comportant des 

éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou 

susceptibles d’être dus  à ce dernier dans certains cas de cessation de 

ses fonctions ou postérieurement à celles-ci sous réserve du respect 

de conditions de performance de M.  Thierry Morin appréciées au 

regard de celles de la Société, tels que déterminés par le Conseil 

d’Administration de la Société du 20 mars 2008, sur proposition du 

Comité des Nominations et Rémunérations du 19 mars 2008.

Les éléments de rémunération ainsi approuvés consistaient en :

1) une indemnité de départ forfaitaire égale à trois fois le montant 

de sa dernière rémunération annuelle (hors prime) susceptible 

d’être versée au Président au cas où le Conseil mettrait, à son 

initiative, un terme à ses fonctions (sauf faute grave commise 

lors de l’exercice de ses fonctions), ou en cas de rupture 

à  l’initiative de M.  Thierry Morin intervenue consécutivement à 

(i) un changement de contrôle ou (ii) une modification dans la 

composition du Conseil d’Administration de Valeo qui ne serait 

pas recommandée par le Conseil ou qui résulterait en la mise 

en œuvre d’une stratégie différente de celle conduite par la 

Société avant ladite modification et sur laquelle M.  Thierry Morin 

exprimerait des divergences de vue ;

2) des sommes susceptibles d’être versées à M.  Thierry Morin, au 

titre d’une retraite additionnelle, au travers du fonds de pension 

pour lequel Valeo UK constituait chaque année une provision (telle 

qu’actualisée chaque année selon un barème défini).

Le versement des sommes susvisées susceptibles d’être versées 

à M.  Thierry Morin au moment de son départ était conditionné à 

la constatation par le Conseil d’Administration de la réalisation des 

critères de performance suivants :

le paiement au moins une fois sur les trois dernières années de  �

tout ou partie de la prime exceptionnelle sur objectifs ;

la réalisation d’un Résultat part du Groupe positif pour le dernier  �

exercice clôturé ;

l’atteinte d’une Marge Opérationnelle au cours du dernier exercice  �

clôturé supérieure à 3 % ;

l’atteinte d’une Marge Brute au cours du dernier exercice clôturé  �

supérieure à 15 % ;

Présentation des résolutions
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la réalisation d’un Ratio de Prises de Commandes rapportées au  �

chiffre d’affaires Première Monte supérieur à 1 en moyenne sur 

les deux exercices antérieurs.

La somme globale susceptible d’être perçue par M.  Thierry Morin au 

moment de son départ de la Société ou postérieurement à  celui-ci 

pouvait être réduite selon le barème ci-dessous présenté, étant 

entendu que l’imputation devait se faire en priorité sur l’indemnité 

de départ forfaitaire, puis sur les sommes issues du fonds de pension 

constitué chez Valeo UK.

Si 4 ou 5 critères étaient atteints :  � M.  Thierry Morin percevait 

100 % des sommes prévues en cas de départ ;

Si 3 critères étaient atteints :  � M.  Thierry Morin percevait 70 % des 

sommes prévues en cas de départ ;

Si 2 critères étaient atteints :  � M.  Thierry Morin percevait 40 % des 

sommes prévues en cas de départ ;

Si moins de 2 critères étaient atteints :  � M.  Thierry Morin percevait 

0 % des sommes prévues en cas de départ.

b. Modifications apportées à ces engagements 
entre  l’Assemblée Générale du 20 juin 2008 
et le 12 février 2009,  soumises  à l’approbation 
de la présente Assemblée

Dans le cadre de la mise en conformité des éléments de rémunération 

de M.  Thierry Morin avec le Code de gouvernement d’entreprise 

AFEP/MEDEF, le Conseil d’Administration du 20 octobre  2008 

a  obtenu confirmation de l’intention de M. Thierry Morin de ne 

pas cumuler, le cas échéant, l’indemnité liée à la rupture de son 

mandat social et celle afférente à la rupture de son contrat de travail 

et de renoncer à son indemnité contractuelle de non-concurrence 

et a confirmé qu’en cas de rupture de son mandat social et de 

son contrat de travail, la situation de M. Thierry Morin serait traitée 

comme suit : (i) s’il perçoit tout ou partie de son indemnité liée 

à son mandat social, il ne percevra rien au titre de la rupture de 

son contrat de travail ; (ii) s’il ne perçoit aucune indemnité liée 

à  son mandat social, la clause d’indemnité de son contrat de travail 

sera susceptible d’être appliquée et il percevra, le cas échéant, une 

indemnité correspondant à deux années de sa dernière rémunération 

de salarié, soit 960 000 euros.

Le Conseil d’Administration du 12 février 2009, agissant sur 

recommandation du Comité des Nominations, des Rémunérations et 

de la Gouvernance, a décidé de revoir les éléments de rémunération 

et indemnités susceptibles d’être versé s à M.  Thierry  Morin 

dans certains cas de cessation de ses fonctions approuvé s par 

l’Assemblée Générale du 20 juin 2008, afin de les mettre en 

conformité avec le Code de gouvernement d’entreprise AFEP/MEDEF. 

 Le Conseil a ainsi décidé de :

(i) mettre fin au fonds de pension constitué chez Valeo (UK) Limited 

dont bénéficiait M. Thierry Morin ;

(ii) réduire l’indemnité de départ forfaitaire susceptible d’être 

versée au Président en cas de cessation de son mandat social 

à deux ans de rémunération fixe et variable, la rémunération à 

prendre en compte étant la moyenne des rémunérations fixes 

et variables perçues au titre des trois derniers exercices clos 

précédant son départ ;

(iii) restreindre les cas d’ouverture du droit de M.  Thierry Morin à 

percevoir une indemnité de départ conformément au Code de 

gouvernement d’entreprise AFEP/MEDEF : l’indemnité de départ 

devenant ainsi susceptible d’être versée à M.  Thierry  Morin au 

cas où son départ interviendrait à la suite (i) d’un changement 

de contrôle de la Société ou (ii) d’un changement de stratégie 

décidé par le Conseil d’Administration et dans les deux 

hypothèses ci-dessus, quelles que soient les modalités juridiques 

du départ contraint du Président-Directeur Général, c’est-à-dire 

que le Conseil prenne la décision de mettre fin au mandat 

du Président-Directeur Général ou que le Président-Directeur 

Général n’ait d’autre possibilité que de démissionner après avoir 

constaté une modification significative des conditions d’exercice 

de son mandat social.

Le Conseil d’Administration du 12 février 2009 a laissé inchangés 

les critères de performance fixés par le Conseil d’Administration de 

la Société le 20 mars 2008  et approuvés par l’Assemblée Générale 

le  20 juin 2008, auxquels le versement de l’indemnité de départ 

et la fixation de son montant définitif sont subordonnés.

Approbation de conventions au bénéfice de M. Thierry Morin 

conclues lors de la cessation de ses fonctions de Président-

Directeur Général et autorisées par décision du Conseil 

d’Administration du 20 mars 2009 

(Résolution A – présentée mais non agréée par le Conseil)

Le Conseil d’Administration vous propose de ne pas approuver 

les conventions conclues entre M. Thierry Morin et la Société 

autorisées par décision du Conseil d’Administration du 20 mars 2009 

et comportant des éléments de rémunération, des indemnités et 

des avantages qui lui ont été consentis à l’occasion de la cessation 

de ses fonctions de Président-Directeur Général de la Société, 

présentées dans cette résolution au titre des articles L. 225-42-1 

et L. 225-38 du code de commerce. 

Ces conventions font l’objet d’un rapport spécial complémentaire des 

Commissaires aux comptes auquel vous pouvez vous reporter. 
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a. Description des conventions conclues avec 
M. Thierry Morin et autorisées par décision 
du Conseil d’Administration du 20 mars 2009 
lors de la cessation de ses fonctions 
de Président Directeur Général de la Société

Le Conseil d’Administration du 20 mars 2009 a pris acte de la 

démission de M.  Thierry Morin de ses fonctions de Président-

Directeur Général en raison de divergences d’ordre stratégique qui 

l’opposaient au Conseil d’Administration et a décidé, à l’unanimité 

et conformément à l’avis du Comité des Nominations, des 

Rémunérations et de la Gouvernance, de mettre fin au mandat 

de Président-Directeur Général de M. Thierry Morin aux conditions 

suivantes :

(i) Versement à titre d’indemnité de départ à l’occasion de ce 

départ contraint d’une somme forfaitaire égale à deux ans de 

rémunération, soit 3 261 405,33 euros brut, correspondant 

à la moyenne des rémunérations fixe et variable perçues 

par M. Thierry Morin au titre de son mandat social lors des 

trois derniers exercices clos précédant son départ. Le Conseil 

d’Administration a constaté qu’à la lettre, seuls trois des 

cinq critères de performances fixés par décision du Conseil 

d’Administration du 20 mars 2008 et approuvés par l’Assemblée 

Générale du 20 juin 2008 étaient remplis (paiement au moins 

une fois sur les trois dernières années de tout ou partie de 

la prime exceptionnelle sur objectif ; atteinte d’une marge 

opérationnelle au cours du dernier exercice clôturé supérieur 

à 3 % ; et réalisation d’un Ratio de Prises de Commandes 

rapportées au chiffre d’affaires Première Monte supérieur 

à  1  en  moyenne sur les deux exercices antérieurs), ce qui 

conduisait à abattre le montant de l’indemnité de départ d’un 

montant de 30 %. Le Conseil d’Administration a décidé que le 

critère fondé sur le résultat (part du Groupe) pour un exercice 

devait s’apprécier sans tenir compte des éléments exceptionnels. 

Le Conseil a constaté le respect de ce critère pour l’exercice 

2008 compte non tenu des provisions exceptionnelles passées 

dans les comptes de l’exercice 2008 et correspondant à une 

décision approuvée par le Conseil d’Administration avant la 

fin de l’exercice 2008. Le Conseil a constaté ainsi que quatre 

des cinq critères de performance auxquels l’indemnité de 

départ de M. Thierry Morin était soumise étaient remplis et 

qu’en conséquence aucun abattement n’avait à être appliqué. 

Le  Conseil d’Administration a décidé que l’indemnité de départ 

serait versée le 23 mars 2009.

(ii) Le Conseil a décidé que la conservation par M. Thierry Morin 

du bénéfice des options d’achat et de souscription d’actions 

qui lui ont été octroyées, sans avoir à respecter la condition 

de présence figurant dans les plans d’options d’achat et de 

souscription d’actions dont il bénéficie, serait soumise aux 

mêmes conditions de performance que l’indemnité de départ 

susvisée. Le Conseil a constaté que, quatre des cinq critères de 

performance étant remplis, M. Thierry Morin pouvait conserver 

le bénéfice des options d’achat et de souscription d’actions qui 

lui avaient été octroyées sans avoir à respecter la condition 

de présence figurant dans les plans d’options d’achat ou de 

souscription d’actions dont il bénéficiait.

Par ailleurs, le Conseil du 20 mars 2009 a décidé qu’il serait mis 

fin le 30 juin 2009 au contrat de travail dont M. Thierry Morin 

bénéficie et qui avait été suspendu pendant l’exécution de son 

mandat social. Le Conseil a décidé que lorsqu’il serait mis fin à ce 

contrat, M. Thierry Morin bénéficierait seulement d’un préavis de six 

mois et de son indemnité de congés payés, M. Thierry Morin ayant 

renoncé à toute autre indemnité au titre de son contrat de travail. 

Le Conseil a autorisé la Société à signer avec M. Thierry Morin un 

protocole d’accord fixant les conditions de départ de M. Thierry Morin 

telles qu’approuvées par le Conseil et a décidé que les conventions 

mettant en œuvre les décisions ci-dessus, autorisées conformément 

aux dispositions des articles L. 225-38 et L. 225-42-1 du Code de 

commerce, seraient soumises à l’approbation de l’Assemblée des 

actionnaires la plus proche.

b. Eléments nouveaux justifiant 
la recommandation du Conseil d’Administration 
de voter contre la Résolution A

Suite à la découverte postérieure au départ de M. Thierry Morin 

d’enregistrements clandestins de certaines réunions d’administrateurs, 

la Société a procédé à une enquête interne. 

Au vu des informations recueillies, le Conseil d’Administration a décidé 

de saisir la justice. Considérant que les décisions du 20 mars 2009 

n’auraient pas été prises si le Conseil d’Administration avait eu 

connaissance de ces faits, le Conseil a décidé, lors de sa séance 

du 15 mai 2009, de recommander aux actionnaires de ne pas 

approuver les conventions conclues entre M. Thierry Morin 

et la Société à l’occasion de la cessation de ses fonctions et 

autorisées par le Conseil d’Administration du 20 mars 2009, et par 

voie de conséquence de ne pas approuver cette Résolution A.

Approbation des conventions réglementées 
de l’exercice 

(cinquième résolution)

Par ailleurs, il vous est proposé d’approuver le rapport spécial des 

Commissaires aux comptes de votre Société sur les conventions dites 

« réglementées » de l’exercice, c’est-à-dire celles qui requièrent un 

accord de votre Assemblée.
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Affectation du résultat

(sixième résolution)

Il vous est proposé d’affecter le bénéfice distribuable de l’exercice 

2008 au compte de report à nouveau.

Programmes de rachat d’actions

(septième résolution)

Nous vous proposons d’autoriser votre Conseil à racheter des actions 

Valeo pour les raisons et selon les conditions présentées dans le 

tableau synthétique qui suit cette introduction, auquel nous vous 

invitons à vous reporter et qui fait partie intégrante de ce rapport.

II. Partie Extraordinaire

Gestion fi nancière de votre Société

(huitième à treizième résolutions)

Il vous est proposé une série de résolutions destinées à donner 

à la Société les moyens financiers de se développer et de mener 

sa stratégie à bien. Ces projets de résolutions sont présentés de 

manière succincte ci-dessous, et détaillés plus avant dans le tableau 

synthétique qui suit cette introduction, auquel nous vous invitons 

à vous reporter.

1. Votre Conseil d’Administration souhaite disposer des moyens 

lui permettant, le cas échéant, en faisant appel aux marchés 

pour y placer des actions et/ou des valeurs mobilières donnant 

accès au capital* et/ou des valeurs mobilières donnant droit 

à l’attribution de titres de créance*, de réunir avec rapidité et 

souplesse les moyens financiers nécessaires au développement 

de la Société et de son groupe. Les huitième à treizième 

résolutions sont toutes destinées à confier à votre Conseil la 

gestion financière de votre Société, en l’autorisant notamment 

à en augmenter le capital, selon diverses modalités et pour 

diverses raisons exposées dans le tableau synthétique qui suit 

cette introduction. Chaque résolution correspond à un objectif 

spécifique pour lequel votre Conseil serait autorisé à augmenter 

le capital, sauf la huitième résolution, qui l’y autorise de manière 

générale, avec maintien du droit préférentiel de souscription.

2. Ces résolutions peuvent être divisées en deux grandes 

catégories : celles qui peuvent donner lieu immédiatement ou 

à terme à des augmentations de capital avec maintien du 

droit préférentiel de souscription et celles qui peuvent donner 

lieu immédiatement ou à terme à des augmentations de capital 

avec suppression du droit préférentiel de souscription.

Toute augmentation de capital en numéraire ouvre aux 

actionnaires un « droit préférentiel de souscription », qui est 

détachable et négociable pendant la durée de la période de 

souscription : chaque actionnaire a le droit de souscrire, pendant 

un délai de 5 jours de bourse au minimum à compter de 

l’ouverture de la période de souscription, un nombre d’actions 

nouvelles proportionnel à sa participation dans le capital.

Votre Conseil est conduit à vous demander de lui consentir, 

pour certaines de ces résolutions, la faculté de supprimer ce 

droit préférentiel de souscription. En effet, selon les conditions 

de marché, la nature des investisseurs concernés par l’émission 

et le type de titres émis, il peut être préférable, voire nécessaire, 

de supprimer le droit préférentiel de souscription, pour 

réaliser un placement de titres dans les meilleures conditions, 

notamment lorsque la rapidité des opérations constitue une 

condition essentielle de leur réussite, ou lorsque les émissions 

sont effectuées sur les marchés financiers étrangers. Une 

telle suppression peut permettre d’obtenir une masse de 

capitaux plus importante en raison de conditions d’émission 

plus favorables. Enfin, la loi prévoit parfois cette suppression : 

le vote de la délégation autorisant votre Conseil à émettre des 

actions réservées aux adhérents de plans d’épargne (douzième 

résolution) entraînerait, de par la loi, renonciation expresse des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription au profit des 

bénéficiaires de ces émissions ou attributions.

3. Ces autorisations ne seraient pas sans limites. Tout d’abord, 

chacune de ces autorisations ne serait donnée que pour une 

durée limitée. En outre, votre Conseil ne pourrait exercer cette 

faculté d’augmentation de capital que dans la limite de plafonds 

strictement déterminés au-delà desquels votre Conseil ne 

pourrait plus augmenter le capital sans convoquer une nouvelle 

Assemblée Générale des actionnaires. Ces plafonds sont indiqués 

dans le tableau qui suit cette introduction.

4. Si le Conseil d’Administration faisait usage d’une délégation 

de compétence consentie par votre Assemblée, il établirait, le 

cas échéant et conformément à la loi et à la réglementation, 

au moment de sa décision, un rapport complémentaire qui 

décrirait les conditions définitives de l’opération et indiquerait 

son incidence sur la situation des titulaires de titres de capital ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital*, en particulier 
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III. Indications sur la marche des affaires sociales depuis le début de l’exercice 2009

Évolution de la structure de gouvernance

Le 20 mars 2009, M. Thierry Morin a quitté ses fonctions de 

Président-Directeur Général. Cette décision fait suite au constat 

de divergences stratégiques et à la volonté de votre Conseil 

d’Administration de faire évoluer la structure de gouvernance 

du Groupe en séparant les fonctions de Président du Conseil 

d’Administration et de Directeur Général. M.  Pascal Colombani a été 

nommé Président du Conseil d’Administration pour la durée restant 

à courir de son mandat d’administrateur. M.  Jacques Aschenbroich, 

coopté administrateur en remplacement de M. Pierre-Alain  De  Smedt, 

démissionnaire, a pris les fonctions de Directeur Général.

Faits marquants en dehors du changement 
de gouvernance

Les résultats du premier trimestre 2009 de votre Société ont été 

publiés dans un communiqué de presse en date du 24 avril 2009. 

Ce communiqué est disponible sur le site de la Société 

(www.valeo.com), dans la rubrique « Relations financières ».

Au cours du premier trimestre 2009, la stratégie d’innovation 

de votre Société a rencontré des succès notables, avec notamment 

l’installation sur la nouvelle BMW Série 7 du système multi-

caméras de visualisation panoramique. Les produits de parking 

automatique Park4U™  connaîtront leurs premières applications 

en Amérique du Nord sur les véhicules Ford (Lincoln MKS et MKT). 

Malgré la crise, ce dynamisme technologique sera pérennisé grâce, 

en particulier, à la politique active de dépôt de brevets de votre 

Société qui figure au quatrième rang des sociétés françaises dans 

ce domaine en 2008.

Votre Société a confirmé son intention d’occuper un rôle de premier 

plan dans la filière française du véhicule électrique en lançant des 

programmes de développement importants dans ses domaines 

de compétences (en particulier dans les systèmes de propulsion et les 

systèmes thermiques) et au travers d’une association avec Michelin 

qui a fait l’objet d’une lettre d’intention signée le 13 février 2009.

en ce qui concerne leur quote-part des capitaux propres. 

Ce rapport ainsi que, le cas échéant, celui des Commissaires aux 

comptes seraient mis à la disposition des titulaires de titres de 

capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital* puis 

portés à leur connaissance à l’Assemblée Générale postérieure 

la plus proche.

5. La treizième résolution est destinée à permettre l’annulation des 

actions détenues en propre par la Société, notamment du fait 

des rachats autorisés en vertu de la septième résolution, si elle 

venait à être adoptée.

Pouvoir pour formalités

(quatorzième résolution)

Nous vous proposons enfin de donner pouvoir  pour l’exécution 

des formalités consécutives à l’Assemblée Générale.
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Tableau synthétique sur les résolutions 
financières présentées à l’Assemblée 
par votre Conseil d’Administration

Un lexique vous est fourni à la fin de ce tableau : les termes y figurant sont notés par un astérisque.

N° Objet Durée
Motif des possibles utilisations 
de la délégation

Plafond 
particulier

Prix ou Modalités 
de détermination 
du prix

Autres informations 
et  commentaires

7 Autorisation à 
l’effet d’opérer 
sur les actions 
de la Société

18 mois Objectifs possibles de 
rachat d’actions par votre Société :

Mise en œuvre de plans • 
d’options d’achat d’actions 
de  la  Société.
Attribution ou cession d’actions • 
aux salariés au titre de leur 
participation aux fruits de 
l’expansion de l’entreprise ou 
de  la mise en œuvre de tout 
plan d’épargne salariale dans 
les  conditions prévues par la loi.
Attribution gratuite d’actions aux • 
salariés ou mandataires sociaux.
Remise d’actions lors de • 
l’exercice de droits attachés 
à  des valeurs mobilières donnant 
accès au capital*.
Annulation de tout ou partie • 
des titres ainsi rachetés 
(sous  réserve de l’adoption 
de  la  treizième résolution).
Remise d’actions dans le cadre • 
d’opérations de croissance 
externe, de fusion, de scission 
ou d’apport.
Animation du marché secondaire • 
ou de la liquidité de l’action 
de  la Société par un prestataire 
de services d’investissement 
dans le cadre d’un contrat de 
liquidité conforme à la charte de 
déontologie reconnue par l’AMF.

Votre Société ne • 
pourrait détenir 
à  aucun moment un 
nombre d’actions 
représentant plus de 
10 % de  son capital 
social tel qu’ajusté 
par les opérations 
l’affectant 
postérieurement 
à  cette Assemblée.
Le nombre d’actions • 
acquises en vue 
de  leur conservation 
ou  de leur remise 
ultérieure dans 
le cadre d’une 
opération de fusion, 
de scission ou 
d’apport ne pourrait 
excéder 5 % du 
capital social.
Montant global • 
affecté au 
programme de 
rachat : 350 millions 
d’euros.

Prix 
d’achat maximum 
de 45 euros par 
action.

Délégation non utilisable en 
période d’offre publique.

8 Émission 
d’actions et/
ou de valeurs 
mobilières 
donnant accès 
au capital* de 
la Société et/
ou de valeurs 
mobilières 
donnant droit 
à l’attribution 
de titres de 
créance* avec 
maintien 
du  DPS*

26 mois Utilisation possible par votre • 
Conseil d’Administration 
pour réunir avec rapidité et 
souplesse les moyens financiers 
nécessaires au développement 
de la Société et de son groupe.

40 millions d’euros, • 
hors montant 
additionnel 
éventuellement 
émis pour préserver 
les droits des 
porteurs de valeurs 
mobilières donnant 
accès au capital*.
Plafond inclus dans • 
le Plafond Global*.

Prix fixé par votre 
Conseil.

Informations sur les • 
valeurs mobilières donnant 
accès au capital* et valeurs 
mobilières donnant droit 
à attribution de titres de 
créance* : voir lexique.
Possibilité d’instaurer un • 
droit de souscription à titre 
réductible*.
Possibilité d’autoriser • 
l’émission de valeurs 
mobilières donnant accès 
au capital des Filiales* 
de  votre Société.
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N° Objet Durée
Motif des possibles utilisations 
de la délégation

Plafond 
particulier

Prix ou Modalités 
de détermination 
du prix

Autres informations 
et  commentaires

9 Émission 
de valeurs 
mobilières 
représentatives 
de créances 
donnant 
accès au 
capital* de la 
Société et/ou 
donnant droit 
à l’attribution 
de titres de 
créance* avec 
suppression 
du  DPS*

26 mois Utilisation possible par votre • 
Conseil pour décider ces 
émissions et procéder à des 
émissions aussi bien sur le 
marché international que sur 
le marché français, sans droit 
préférentiel de souscription 
en  faveur des actionnaires.
Utilisation possible pour • 
émettre des valeurs mobilières 
représentatives de créances 
donnant accès au capital* 
en  rémunération de titres d’une 
société répondant aux critères 
fixés par l’article L. 225-148 
du  Code de commerce dans 
le cadre d’une offre publique 
d’échange initiée par votre 
Société en France ou à l’étranger 
selon les  règles locales.

47 millions d’euros, • 
hors montant 
additionnel 
éventuellement 
émis pour préserver 
les droits des 
porteurs de valeurs 
mobilières donnant 
accès au capital*.
Plafond inclus dans • 
le Plafond Global*.

Prix fixé par 
votre Conseil de 
manière à ce que, 
pour toute action 
émise en vertu de 
valeurs mobilières 
représentatives de 
créances donnant 
accès au capital*, 
le total de ce que 
la Société a perçu 
au titre de ces 
valeurs mobilières 
représentatives de 
créances donnant 
accès au capital* 
soit au moins égal 
au prix minimum 
réglementaire 
par action (tel 
qu’il était au jour 
de l’émission des 
valeurs mobilières 
représentatives de 
créances donnant 
accès au capital*).

Actuellement, le prix • 
minimum réglementaire 
est égal à la moyenne 
pondérée des cours des 
trois dernières séances 
de bourse sur le marché 
réglementé d’Euronext 
Paris précédant la fixation 
du prix de souscription, 
moins 5 %, après, le  cas 
échéant, correction de 
cette moyenne pour 
tenir compte de la 
différence entre les dates 
de  jouissance.
Possibilité d’autoriser • 
l’émission de valeurs 
mobilières représentatives 
de créances donnant accès 
au capital* à émettre 
à  la suite d’émission de 
valeurs mobilières donnant 
accès au capital de votre 
Société par des Filiales* 
(suppression du DPS* 
alors  imposée par la loi).
Possibilité d’instaurer, • 
sur le marché français 
et si les circonstances 
le  permettent, un 
droit de  priorité* non 
négociable, le cas échéant 
réductible*, dont le Conseil 
fixera les conditions 
d’exercice.

10 Incorporation 
de primes, 
réserves, 
bénéfices 
ou  autres

26 mois Utilisation possible pour • 
incorporer des primes, réserves, 
bénéfices ou autres au capital, 
permettant une augmentation 
de capital par imputation 
de  ces  montants.

40 millions d’euros.• 
Inclus dans le • 
Plafond Global*.

Détermination 
par votre Conseil 
du montant 
des sommes 
à incorporer 
et du  nombre 
d’actions nouvelles 
et/ou du nouveau 
montant nominal 
des actions 
existantes.

–

Présentation des résolutions 
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N° Objet Durée
Motif des possibles utilisations 
de la délégation

Plafond 
particulier

Prix ou Modalités 
de détermination 
du prix

Autres informations 
et  commentaires

11 Augmentation 
du nombre de 
titres à  émettre 
en cas 
d’augmentation 
de capital avec 
ou sans DPS*

26 mois Utilisation possible pour rouvrir • 
une augmentation de capital 
au même prix que l’opération 
initialement prévue en cas 
de  sursouscription (clause 
dite  de « surallocation »).

Pour chaque • 
émission, plafond 
égal à la limite 
prévue par la 
réglementation 
applicable au 
jour de l’émission 
(actuellement, 
15 % de l’émission 
initiale).
Inclus dans • 
le plafond de 
l’émission initiale, 
i.e. 40 millions 
d’euros pour les 
opérations avec 
maintien du DPS* 
et  47 millions 
d’euros pour 
les  opérations avec 
suppression du  DPS*, 
et dans le  Plafond 
Global* (pour toute 
émission).

Prix identique 
à  celui de 
l’opération initiale.

–

12 Émission 
d’actions ou 
de valeurs 
mobilières 
donnant accès 
au capital* 
réservées aux 
adhérents 
de plans 
d’épargne

26 mois Permettrait à votre Conseil • 
d’Administration d’offrir 
aux  salariés du groupe Valeo 
en France et à l’étranger 
la  possibilité de souscrire 
à  des actions ou à des valeurs 
mobilières donnant accès 
au  capital de la Société, afin 
de  les  associer plus étroitement 
au  développement de la Société.
Résolution répondant • 
par  ailleurs à l’exigence 
de  l’article L. 225-129-6 du 
Code  de commerce qui requiert 
que l’Assemblée Générale 
des actionnaires se prononce 
sur un projet de résolution 
permettant la réalisation 
d’une augmentation de capital 
réservée aux salariés adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise 
dès lors que l’ordre du jour de 
cette Assemblée comprend 
l’adoption de résolutions aux 
termes desquelles est décidée 
une augmentation de capital 
par apport en numéraire, sauf 
si  l’augmentation de capital 
résulte d’une émission au 
préalable de valeurs mobilières 
donnant accès au capital.

5 millions d’euros• 
Inclus dans le • 
Plafond Global*.

Prix fixé par votre • 
Conseil dans 
la limite d’un 
prix d’émission 
minimum des 
actions ou valeurs 
mobilières 
donnant accès au 
capital de :

80 % du Prix  −
de Référence* ;
70 % du Prix  −
de Référence* 
lorsque la durée 
d’indisponibilité 
prévue par 
le plan est 
supérieure ou 
égale à dix ans.

Possibilité de • 
réduire ou 
supprimer les 
décotes, dans les 
limites légales et 
réglementaires, 
afin de tenir 
compte, inter 
alia, des régimes 
juridiques, 
comptables, 
fiscaux et sociaux 
applicables 
localement.

Pour des informations • 
sur les valeurs mobilières 
donnant accès au capital*, 
se reporter au lexique à la 
définition de ce terme.
Il n’y a pas eu d’utilisation • 
d’une résolution de même 
objet au cours de l’exercice 
2008.

13 Annulation 
des  actions 
auto  détenues

26 mois Utilisation possible pour réduire 
le  capital de votre Société.

Pas d’annulation 
de plus de 10 % 
du  capital par période 
de 24 mois.

– –
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Droit de priorité

En contrepartie de la suppression du DPS*, votre Conseil pourra 

instaurer un droit de priorité, le cas échéant à titre réductible*. 

Lorsqu’il est prévu, ce droit permet aux actionnaires, comme 

le DPS*, de souscrire à l’émission proposée proportionnellement 

au nombre d’actions anciennes qu’ils détiennent. Cependant, à la 

différence du DPS*, ce droit de priorité est exerçable pendant 

un délai de priorité, actuellement fixé à trois jours de bourse au 

minimum plus court que le délai prévu pour le DPS*, et n’est pas 

négociable. Ce délai de priorité ne saurait être proposé pour toutes 

les émissions : de la même manière que pour le DPS*, il peut 

être préférable, voire nécessaire, de ne pas proposer ce délai de 

priorité, pour réaliser un placement de titres dans les meilleures 

conditions, notamment lorsque la rapidité des opérations constitue 

une condition essentielle de leur réussite, ou lorsque les émissions 

sont effectuées sur les marchés financiers étrangers. Les valeurs 

non souscrites par les actionnaires au cours du délai de priorité 

font l’objet d’un placement public.

 DPS

Acronyme de « droit préférentiel de souscription ».

Pour une description du droit préférentiel de souscription et un 

exposé des motifs des demandes de suppression du droit préférentiel 

de souscription, voir l’introduction au paragraphe II.2.

Filiales

Sociétés dont votre Société possède, directement ou indirectement, 

plus de 50 % du capital.

Plafond Global

Plafond général aux augmentations de capital réalisées en vertu des 

huitième, neuvième, dixième, onzième et douzième résolutions égal 

à 132 millions d’euros.

Prix de Référence

Prix minimum d’émission légalement imposé et égal à la moyenne 

des premiers cours cotés de l’action de la Société sur le marché 

réglementé d’Euronext Paris lors des 20 séances de bourse précédant 

le jour de la décision de votre Conseil fixant la date d’ouverture de 

la souscription par les adhérents au plan d’épargne.

Réductible (droit de souscription à titre -)

Votre Conseil d’Administration pourra dans certains cas instituer au 

profit des actionnaires un droit de souscription à titre réductible. 

S’il  était institué, au cas où les souscriptions à titre irréductible 

(c’est - à - dire, par exercice du droit préférentiel de souscription) ont 

été insuffisantes, les titres de capital non souscrits seraient attribués 

aux actionnaires qui auront souscrit à titre réductible un nombre 

de  titres supérieur à celui qu’ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, 

proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et 

en tout état de cause dans la limite de leurs demandes.

Valeurs mobilières donnant accès au capital

Caractéristiques des valeurs mobilières 
donnant accès au capital

Les huitième, neuvième, onzième et douzième résolutions présentées 

à cette Assemblée permettraient à votre Conseil de décider l’émission 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, soit par 

émission d’actions nouvelles telles que des obligations convertibles 

ou remboursables en actions, ou des obligations assorties de bons 

de souscription d’actions, soit par remise d’actions existantes telles 

que des « OCEANE » (obligations convertibles en actions à émettre 

ou échangeables en actions existantes).

Ces valeurs mobilières donnant accès au capital pourraient prendre 

la forme :

soit de titres de créance comme dans les exemples précités, auquel  �

cas elles seront dénommées valeurs mobilières représentatives 

de créances donnant accès au capital* (seule possibilité prévue 

pour la neuvième résolution) ;

soit de titres de capital (sauf la neuvième résolution qui ne prévoit  �

pas cette possibilité), comme par exemple des actions assorties 

de bons de souscription d’actions.

Toutefois, conformément à la loi, il ne peut être émis de titres de 

capital convertibles ou transformables en titre de créance.

Lexique
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Modalités d’attribution des titres auxquels les valeurs 
mobilières donnant accès au capital donnent 
droit et dates auxquelles ce droit peut s’exercer

Les valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 

capital* (par exemple, des obligations convertibles ou remboursables 

en actions, ou des obligations assorties de bons de souscription 

d’actions) pourraient donner accès, soit à tout moment, soit pendant 

des périodes déterminées, soit à dates fixes, à l’attribution d’actions. 

Cette attribution pourrait se faire par conversion (par exemple, des 

obligations convertibles en actions), remboursement (par exemple, 

des obligations remboursables en actions), échange (par exemple, 

des obligations échangeables en actions) ou présentation d’un bon 

(par exemple, des obligations assorties de bons de souscription 

d’actions) ou de toute autre manière, pendant la durée des emprunts, 

qu’il y ait ou non maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux valeurs mobilières ainsi émises.

Conformément à la loi, les délégations consenties par votre 

Assemblée à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant 

accès au capital emportent renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs 

mobilières donnent droit. Par exemple, si votre Assemblée adoptait 

la huitième résolution, vous renonceriez de par la loi à votre droit 

préférentiel de souscription au titre des actions que votre Société 

émettrait, le cas échéant, pour rembourser une éventuelle obligation 

remboursable en actions.

Valeurs mobilières représentatives de créances 
donnant accès au capital

Valeurs mobilières donnant accès au capital* prenant la forme 

de titres de créance (comme des obligations convertibles ou 

remboursables en actions, des obligations assorties de bons de 

souscription d’actions ou des obligations convertibles en actions 

à émettre ou échangeables en actions existantes, aussi appelées 

« OCEANE  »).

S’entend par opposition aux valeurs mobilières donnant accès au 

capital* prenant la forme de titres de capital, par exemple des 

actions assorties de bons de souscription d’actions.

Voir la définition de valeurs mobilières donnant accès au capital* 

pour des informations sur les caractéristiques des valeurs mobilières 

représentatives de créances donnant accès au capital, les modalités 

d’attribution des titres auxquels elles donnent droit et les dates 

auxquelles ce droit peut s’exercer.

Valeurs mobilières donnant droit à attribution 
de titres de créance

Caractéristiques des valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution de titres de créance, modalités 
d’attribution des titres auxquels elles donnent 
droit et dates auxquelles ce droit peut s’exercer 

Les huitième et neuvième résolutions présentées à cette Assemblée 

permettraient à votre Conseil de décider l’émission de valeurs 

mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, telles 

que des obligations assorties de bons de souscription d’obligations 

ou des obligations convertibles ou remboursables en un autre titre 

de nature obligataire, ou encore des actions à bons de souscription 

d’obligations. Le cas échéant, ces valeurs mobilières pourraient 

être assorties de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition 

ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 

représentatives de créance. Elles pourraient aussi par exemple 

prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les 

autorités boursières, du fait de leurs modalités de remboursement 

ou de rémunération, ou du fait d’autres droits tels qu’un droit 

d’indexation ou une faculté d’options.

Dans le cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créance, 

y compris en cas d’émission de valeurs mobilières donnant droit 

à l’attribution de titres de créance, votre Conseil pourra décider de 

leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de 

subordination, conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 

du Code de commerce), fixer un intérêt (y compris à taux fixe et/ou 

variable ou encore avec capitalisation), leur durée (déterminée ou 

indéterminée), et les autres modalités de l’émission (y compris la 

possibilité de leur conférer des garanties ou des sûretés). Les titres 

pourraient faire l’objet d’un remboursement anticipé y compris 

par remise d’actifs de la Société, avec ou sans prime, comme d’un 

amortissement, les titres pouvant, en outre, faire l’objet de rachats 

en bourse ou d’une offre d’achat ou d’échange par la Société.               
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Assemblée délibérant comme Assemblée Ordinaire 
A nnuelle

Première résolution

Examen et approbation des comptes annuels 
de l’exercice 2008

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des a ssemblées o rdinaires, après avoir pris connaissance 

du rapport du Président du Conseil d’Administration sur les 

travaux du Conseil d’Administration et sur le contrôle interne, 

du rapport établi par le Conseil d’Administration et des rapports 

des Commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux 

de l’exercice clos le 31 décembre 2008, tels qu’ils lui ont été 

présentés, ainsi que toutes les opérations qu’ils traduisent.

Deuxième résolution

Examen et approbation des comptes consolidés 
de l’exercice 2008

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des a ssemblées o rdinaires, après avoir pris connaissance 

du rapport du Président du Conseil d’Administration sur les 

travaux du Conseil d’Administration et sur le contrôle interne, 

du rapport établi par le Conseil d’Administration et des rapports 

des Commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés 

de l’exercice clos le 31 décembre 2008, tels qu’ils lui ont été 

présentés, ainsi que toutes les opérations qu’ils traduisent.

Troisième résolution

Ratification de la cooptation 
de Monsieur Jacques Aschenbroich 
en qualité d’administrateur

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les a ssemblées g énérales o rdinaires, ratifie 

la cooptation par le Conseil d’Administration du 20 mars 2009 

de Monsieur Jacques Aschenbroich en qualité d’administrateur, 

en remplacement de Monsieur  Pierre- Alain  De  Smedt, 

démissionnaire, pour la durée du mandat de ce dernier restant 

à courir, soit jusqu’à l’issue de la réunion de l’Assemblée 

Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos 

le  31 décembre 2010.

Quatrième résolution

Approbation de conventions comportant 
des engagements pris au bénéfice 
de Monsieur Thierry Morin par décisions 
du Conseil d’Administration du 20 octobre  2008 
et  du 12 février 2009 conformément 
aux dispositions de l’article L. 225-42-1 
du Code de commerce

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les a ssemblées g énérales o rdinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration  

et du rapport spécial  des Commissaires aux comptes sur les 

conventions et engagements soumis aux dispositions des articles 

L. 225-38 et L. 225-40 à L. 225-42 du Code de commerce, 

approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 225- 42- 1 

du Code de commerce, les conventions présentées dans ces 

rapports entre  la Société et  Monsieur Thierry Morin autorisées 

par décisions du Conseil d’Administration du 20 octobre 2008 et 

du 12 février 2009 , et comportant des éléments de rémunération, 

des indemnités ou des avantages du s ou susceptibles d’être dus  

à ce dernier dans certains cas de cessation de ses fonctions ou 

postérieurement à celles-ci .
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Résolution A

Présentée mais n on agréée par le Conseil d’Administration

Approbation de conventions comportant 
des engagements pris au bénéfice 
de Monsieur Thierry Morin par décision du Conseil 
d’Administration du 20 mars 2009 conformément 
aux dispositions de l’article L. 225-42-1 
du Code de commerce

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de  majorité requises pour les a ssemblées g énérales o rdinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration  

et  du rapport spécial complémentaire  des  Commissaires 

aux  comptes sur les conventions et engagements soumis 

aux  dispositions des  articles L. 225-38 et L. 225-40 à L. 225-42 

du Code de commerce, approuve, conformément aux dispositions 

de l’article L. 225- 42- 1 du Code de commerce, les conventions 

présentées dans ces rapports entre  la Société et  Monsieur 

Thierry Morin autorisées par décisions du Conseil d’Administration 

du 20 mars 2009 , et comportant des éléments de rémunération, 

des indemnités et des avantages qui ont été consentis à Monsieur 

Thierry Morin à l’occasion de la cessation de ses fonctions de 

Président-Directeur Général.

 Cinquième résolution

Approbation des conventions et engagements 
soumis aux dispositions des articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 

et de majorité des a ssemblées o rdinaires, après avoir pris 

connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes 

sur les conventions et engagements soumis aux dispositions des 

articles L. 225-38 et L. 225-40 à L. 225-42 du Code de commerce, 

approuve ce rapport dans toutes ses dispositions ainsi que les 

conventions dont il fait état.

Sixième résolution

Affectation du résultat de l’exercice

1.  L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 

et de majorité des a ssemblées o rdinaires, constate que les 

comptes arrêtés au 31 décembre 2008 et approuvés par la 

présente Assemblée font ressortir un bénéfice de l’exercice 

de 39 678 015 euros et que le bénéfice distribuable s’élève 

à  1 280 969 500 euros, dont l’affectation est aujourd’hui soumise 

à l’approbation de l’Assemblée.

2.  L’Assemblée Générale décide d’affecter le bénéfice 

distribuable comme suit :

a �  ffectation en Report à nouveau : 1 280 969 500 euros.  

L  ’A  ssemblée Générale constate que le montant du dividende 

distribué et le revenu global de l’action au titre des trois derniers 

exercices ont été les suivants :

Exercice

Nombre 
d’actions 

rémunérées

Dividende 
par action
(en euros)

Total
 (en millions 

d’euros)

2005 76 719 479 1,10 84

2006 76 937 913 1,10 85

2007 76 618 927 1,20 91,9

T  outes les sommes mentionnées dans le tableau qui précède sont 

éligibles à l’abattement de 40 % prévu à l’article L. 158- 3- 2°  du 

Code général des impôts.

Par ailleurs, au cours de l’exercice 2005, la Société a procédé 

au rachat d’actions Valeo auprès de ses actionnaires. La partie 

de l’opération entrant dans le cadre d’une offre publique de 

rachat d’actions, portant sur 2 322 397 actions, a donné lieu 

à la constatation d’un revenu distribué (éligible à la réfaction de 

50 % prévue à l’article 158-3-2° du CGI) de 30,02 euros par action 

rachetée, dans la limite du gain réalisé par l’actionnaire.

Septième résolution

Autorisation à donner au Conseil d’Administration 
à l’effet d’opérer sur les actions de la Société

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des a ssemblée s o rdinaires, connaissance prise du rapport 

du Conseil d’Administration, autorise le Conseil d’Administration 

avec faculté de subdélégation, conformément aux dispositions 

des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, 

à  acheter ou faire acheter des actions de la Société en vue :

de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions  �

de la Société dans le cadre des dispositions des articles 

L. 225-177 et suivants du Code de commerce ; ou

de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre  �

de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise ou 

de la mise en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les 

conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 

et suivants du Code du travail ; ou

de l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions  �

des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ; 

ou

de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés  �

à des valeurs mobilières donnant accès au capital par 

remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon 

ou de toute autre manière ; ou
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de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous  �

réserve de l’adoption par l’Assemblée Générale extraordinaire 

de la treizième résolution ci-après et dans les termes qui y 

sont indiqués ; ou

de la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou  �

autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de 

fusion, de scission ou d’apport ; ou

de l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de  �

l’action Valeo par un prestataire de services d’investissement 

dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de 

déontologie reconnue par l’Autorité des M archés F inanciers.

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre 

d’actions tel que :

le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée  �

du programme de rachat n’excède pas 10 % des actions 

composant le capital de la Société, à quelque moment que 

ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en 

fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente 

Assemblée Générale, soit, à titre indicatif, au 31 décembre  2008, 

7 820 961 actions, étant précisé que le nombre d’actions acquises 

en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure dans le 

cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut 

excéder 5 % de son capital social ;

le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment  �

que ce soit ne dépasse pas 10 % des actions composant 

le capital de la Société à la date considérée.

Le montant global affecté au programme de rachat 

d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être supérieur 

à  350 millions d’euros.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront 

être réalisés à tout moment dans les limites autorisées par 

les dispositions légales et réglementaires en vigueur (sauf en 

période d’offre publique) et par tous moyens, sur un marché 

réglementé, des systèmes multilatéraux de négociations, auprès 

d’internalisateurs systématiques ou de gré à gré, y compris 

par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du 

programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par 

offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation d’options 

ou autres instruments financiers à terme négociés sur un marché 

réglementé, des systèmes multilatéraux de négociations, 

auprès d’internalisateurs systématiques ou de gré à gré ou par 

remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, 

remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière, 

soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un 

prestataire de services d’investissement.

Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente 

résolution sera de 45 euros par action, ce prix maximum n’étant 

applicable qu’aux acquisitions décidées à compter de la date de la 

présente Assemblée et non aux opérations à terme conclues en 

vertu d’une autorisation donnée par une précédente Assemblée 

Générale et prévoyant des acquisitions d’actions postérieures 

à la date de la présente Assemblée.

Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, 

le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation 

antérieure donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer 

sur les actions de la Société. Elle est donnée pour une période 

de dix-huit mois à compter de ce jour.

L’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Administration, 

en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 

d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution 

de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, 

ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, 

le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte 

de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil 

d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre 

de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les 

termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme 

d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure 

tout accord, en vue de la tenue des registres d’achats et de ventes 

d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des 

marchés financiers et de toute autre autorité qui s’y substituerait, 

remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire 

le nécessaire. 
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Huitième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration pour décider l’augmentation 
du capital social, par émission - avec maintien 
du droit préférentiel de souscription - d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société et/ou l’émission de valeurs 
mobilières donnant droit à l’attribution de titres 
de créance

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 

et de majorité requises pour les Assemblées Extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément 

aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de 

commerce, notamment de l’article L. 225-129-2 dudit Code, 

et aux dispositions des articles L. 228-91 et suivants dudit Code : 

1.   délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 

sa  compétence pour décider l’augmentation du capital 

social, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, 

dans la  proportion et aux époques qu’il appréciera, soit 

en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire 

établie par référence à plusieurs monnaies, par l’émission 

d’actions (à l’exclusion des actions de préférence) ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

(qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), émises à 

titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L. 228 - 91 

et suivants du Code de commerce, étant précisé que la 

souscription des actions et des autres valeurs mobilières 

pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation 

de créances, soit par incorporation de réserves, de bénéfices 

ou de primes ou, dans les mêmes conditions, pour décider 

l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 

de titres de créance régies par les articles L. 228-91 et 

suivants du Code de commerce ;

2. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 

compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières 

donnant accès au capital des sociétés dont elle possède 

directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital  social ;

3. décide de fixer comme suit les limites des montants des 

augmentations de capital autorisées en cas d’usage par 

le Conseil d’Administration de la présente délégation 

de  compétence :

le montant nominal maximum des augmentations de capital  �

susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en 

vertu de la présente délégation est fixé à 40 millions d’euros, 

étant précisé que le montant nominal maximum global des 

augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 

de la présente délégation et de celles conférées en vertu des 

neuvième, dixième, onzième et douzième résolutions de la 

présente Assemblée est fixé à 132 millions d’euros,

à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal  �

des actions à émettre éventuellement en supplément, en cas 

d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

4. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 

Assemblée, la durée de validité de la délégation de 

compétence faisant l’objet de la présente résolution ;

5. en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente 

délégation :

décide que la ou les émissions seront réservées par préférence  �

aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible 

proportionnellement au nombre d’actions alors possédées 

par eux,  

prend acte du fait que le Conseil d’Administration a la faculté  �

d’instituer un droit de souscription à titre réductible,

prend acte du fait que la présente délégation de compétence  �

emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières 

émises donnant accès au capital de la Société, renonciation par les 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit immédiatement 

ou à terme,

prend acte du fait que si les souscriptions à titre irréductible et,  �

le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité 

de l’augmentation de capital, le Conseil d’Administration pourra 

utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il 

déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions  ▪

à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de 

l’augmentation de capital décidée,

répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de  ▪

valeurs mobilières donnant accès au capital, lesdites valeurs 

Assemblée délibérant comme Assemblée Générale 
Extraordinaire
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mobilières dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été 

souscrites,

offrir au public tout ou partie des actions ou, dans le cas  ▪

de valeurs mobilières donnant accès au capital, desdites 

valeurs mobilières, non souscrites, sur le marché français ou 

à l’étranger,

décide que les émissions de bons de souscription d’actions de  �

la Société pourront être réalisées par offre de souscription, mais 

également par attribution gratuite aux propriétaires des actions 

anciennes, étant précisé que le Conseil d’Administration aura alors 

la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus 

ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront 

vendus ;

6. décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, 

avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de 

compétence, à l’effet notamment de :

décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs  �

mobilières à émettre,

décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission  �

ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission,

déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital,  �

la  nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; 

décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres 

de créance (y compris les valeurs mobilières donnant droit à 

l’attribution de titres de créance visées à l’article L. 228-91 du 

Code de commerce), de leur caractère subordonné ou non 

(et,  le  cas échéant de leur rang de subordination, conformément 

aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), 

fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable 

ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas 

obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement 

des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), 

la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres 

et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur 

conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement 

(y  compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; 

le cas échéant, ces titres pourraient être assortis de bons 

donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription 

d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de 

créance, ou prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres 

de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont 

le versement aurait été suspendu par la Société, ou encore 

prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par 

les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités 

de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels 

qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de 

vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 

respect des formalités applicables,

déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs  �

mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement 

ou à terme,

fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant,  �

des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par 

remise d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières déjà 

émises par la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, 

même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 

porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et 

modalités de réalisation de l’augmentation de capital,

fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant,  �

la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment ou 

pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières émises 

ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler 

ou non, compte tenu des dispositions légales,

prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des  �

droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires,

à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital  �

sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce 

montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale,

fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte  �

l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment 

en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 

d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution 

de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, 

ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres ou 

sur le capital (y compris par voie d’offre publique et/ou en cas de 

changement de contrôle), et fixer les modalités selon lesquelles 

sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital,

constater la réalisation de chaque augmentation de capital et  �

procéder aux modifications corrélatives des statuts,

d’une manière générale, passer toute convention, notamment  �

pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre 

toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 

à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de 

la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 

attachés ;

7. prend acte du fait que la présente délégation prive d’effets 

à  compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
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même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence 

relatives à  l’augmentation de capital avec maintien du droit 

préférentiel de souscription, couvrant les valeurs mobilières 

et opérations visées à la présente résolution ;

8. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil 

d’Administration viendrait à utiliser la délégation de 

compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, 

le Conseil d’Administration rendra compte à l’Assemblée 

Générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à 

la réglementation de l’utilisation faite des autorisations 

conférées dans la présente résolution.

Neuvième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration pour décider l’augmentation 
du capital social par émission - sans droit 
préférentiel de souscription - de valeurs mobilières 
représentatives de créances donnant accès 
au capital de la Société et/ou donnant droit 
à l’attribution de titres de créance

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 

et de majorité requises pour les a ssemblées e xtraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément 

aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de 

commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-135, 

L. 225-136 et L. 225-148 dudit Code, et aux dispositions des 

articles L. 228-91 et suivants dudit Code :

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 

compétence pour décider l’augmentation du capital social, 

en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 

qu’il appréciera, sous réserve des dispositions de l’article 

L. 233-32 du Code de commerce, en France ou à l’étranger, 

par une offre au public, soit en euros, soit en toute autre 

monnaie ou unité monétaire établie par référence à 

plusieurs monnaies, par l’émission de valeurs mobilières 

représentatives de créances donnant accès au capital de 

la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) 

émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles 

L. 228-91 et suivants du Code de commerce, étant précisé 

que la souscription de ces valeurs mobilières pourra être 

opérée soit en espèces, soit par compensation de créances 

ou, dans les mêmes conditions, pour décider l’émission de 

valeurs mobilières représentatives de créances donnant 

droit à l’attribution de titres de créance régies par les articles 

L. 228-91 et suivants du Code de commerce ;

2. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 

compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières 

représentatives de créances donnant accès au capital de la 

Société à émettre à la suite de l’émission, par les sociétés 

dont la Société détient directement ou indirectement plus 

de la moitié du capital social, de valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société ;

La présente décision emporte de plein droit, au profit des 

titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises 

par des sociétés du groupe de la Société, renonciation 

des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital de la Société auxquels ces valeurs mobilières 

donnent droit ;

3. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 

compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières 

représentatives de créances donnant accès au capital des 

sociétés dont elle possède directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital ;

4. décide de fixer comme suit les limites des montants des 

augmentations de capital autorisées en cas d’usage par le 

Conseil d’Administration de la présente délégation :

le montant nominal maximum des augmentations de capital  �

susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu 

de la présente délégation est fixé à 47 millions d’euros, étant 

précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond 

global prévu au paragraphe 3 de la huitième résolution de la 

présente Assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

global éventuellement prévu par une résolution de même nature 

qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de 

validité de la présente délégation, et

à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des  �

actions à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières 

nouvelles, pour préserver, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ;

5. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 

Assemblée, la durée de validité de la délégation de 

compétence faisant l’objet de la présente résolution ;

6. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 

des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente 

résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration 

en application de l’article L. 225-135, 2e alinéa du Code de 

commerce, la faculté de conférer aux actionnaires, pendant 

un délai et selon les modalités qu’il fixera en conformité 

avec les dispositions légales et réglementaires applicables 
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et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de 

priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de 

droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement 

au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et 

pourra être éventuellement complété par une souscription 

à titre réductible, étant précisé que les titres non souscrits 

ainsi feront l’objet d’un placement public en France ou 

à l’étranger ;

7. prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, 

le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la 

totalité de l’émission, le Conseil pourra limiter le montant 

de l’opération au montant des souscriptions reçues sous la 

condition que celui-ci atteigne, au moins, les trois-quarts de 

l’émission décidée ;

8. prend acte du fait que la présente délégation emporte de 

plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises 

donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse 

par les actionnaires à leur droit préférentiel de  souscription 

aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront 

droit ;

9. prend acte du fait que, conformément à l’article L. 225- 136  1°, 

1er alinéa du Code de commerce, le prix d’émission à  libérer 

en numéraire des valeurs mobilières représentatives de 

créances donnant accès au capital et le nombre d’actions 

auquel la conversion, le remboursement ou généralement la 

transformation, de chaque valeur mobilière représentative de 

créances donnant accès au capital pourra donner droit, seront 

tels que la somme perçue immédiatement par la Société, 

majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, 

au moins égale au minimum prévu par les dispositions 

réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la 

moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de 

bourse sur le marché réglementé d’Euronext Paris précédant 

la fixation du prix de souscription moins 5 %) ;

10. décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, 

avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de 

compétence, à l’effet notamment de :

décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs  �

mobilières à émettre,

décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission  �

ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission,

déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital,  �

la  nature, les caractéristiques des valeurs mobilières représentatives 

de créances à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations 

ou d’autres titres de créance (y compris les valeurs mobilières 

donnant droit à l’attribution de titres de créance visées à l’article 

L. 228-91 du Code de commerce), de leur caractère subordonné 

ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de 

commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux 

fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas 

échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de 

non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou 

indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal 

des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de 

leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement 

(y  compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; 

le cas échéant, ces titres pourraient être assortis de bons 

donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription 

d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de 

créance, ou prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres 

de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont 

le versement aurait été suspendu par la Société, ou encore 

prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par 

les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités 

de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels 

qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de 

vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 

respect des formalités applicables,

déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs  �

mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement 

ou à terme,

fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas  �

échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y 

compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions 

autodétenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la 

Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital à  émettre et, notamment, arrêter la date, même 

rétroactive, à  compter de laquelle les actions nouvelles porteront 

jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 

réalisation de l’augmentation de capital,

fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant,  �

la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment ou 

pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières émises 

ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler 

ou non, compte tenu des dispositions légales,

prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des  �

droits attachés aux titres émis en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires,

en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer  �

des titres apportés dans le cadre d’une offre publique ayant une 
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composante d’échange (OPE), arrêter la liste des valeurs mobilières 

apportées à l’échange, fixer les conditions de l’émission, la parité 

d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte 

en espèces à verser et déterminer les modalités de l’émission 

dans le  cadre, soit d’une OPE, d’une offre alternative d’achat ou 

d’échange, soit d’une offre unique proposant l’achat ou l’échange 

des titres visés contre un règlement en titres et en numéraire, soit 

d’une offre publique d’achat (OPA) ou d’échange à titre principal, 

assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire, ou de toute 

autre forme d’offre publique conforme à la loi et la réglementation 

applicables à ladite offre publique,

à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital  �

sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce 

montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale,

fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte  �

l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment 

en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 

d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution 

de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, 

ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres ou 

sur le capital (y compris par voie d’offre publique et/ou en cas de 

changement de contrôle), et fixer les modalités selon lesquelles 

sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital,

constater la réalisation de chaque augmentation de capital et  �

procéder aux modifications corrélatives des statuts,

d’une manière générale, passer toute convention notamment  �

pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre 

toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 

à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de 

la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 

attachés ;

11. prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet à 

compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le  même 

objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence relative 

à l’augmentation du capital, sans droit préférentiel de 

souscription, couvrant les valeurs mobilières et opérations 

visées à la présente résolution ;

12. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil 

d’Administration viendrait à utiliser la délégation de 

compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, 

le Conseil d’Administration rendra compte à l’Assemblée 

Générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à 

la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations 

conférées dans la présente résolution.

Dixième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration à l’effet de décider l’augmentation 
du capital social par incorporation de primes, 
réserves, bénéfices ou autres

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les a ssemblées o rdinaires, connaissance 

prise du rapport du Conseil d’Administration et conformément aux 

dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 

compétence pour décider l’augmentation du capital social 

en une ou plusieurs fois dans la proportion et aux époques 

qu’il appréciera par incorporation de primes, réserves, 

bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement 

et statutairement possible, sous forme d’attribution d’actions 

gratuites ou d’élévation du montant nominal des actions 

existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés. 

Le  montant nominal maximum des augmentations de capital 

susceptibles d’être réalisées à ce titre ne pourra dépasser 

40 millions d’euros, étant précisé que ce montant s’imputera 

sur le montant du plafond global prévu au paragraphe 3 de 

la huitième résolution de la présente Assemblée ou, le cas 

échéant, sur le montant du plafond global éventuellement 

prévu par une résolution de même nature qui pourrait 

succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de 

la présente délégation ;

2. en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente 

délégation de compétence, délègue à ce dernier tous 

pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, 

à l’effet notamment de :

fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital,  �

fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant 

dont le nominal des actions existantes composant le capital social 

sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter 

de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle 

à  laquelle l’élévation du nominal des actions existantes composant 

le capital social portera effet,

décider, en cas de distributions d’actions gratuites : �

que les droits formant rompus ne seront pas négociables et  ▪

que les actions correspondantes seront vendues ; les sommes 

provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits 

dans les conditions prévues par la loi et la réglementation,
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que celles de ces actions qui seront attribuées en vertu de cette  ▪

délégation à raison d’actions anciennes bénéficiant du droit de 

vote double bénéficieront de ce droit dès leur émission,

  � procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte 

l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment 

en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 

d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution 

de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, 

ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres ou 

sur le capital (y compris par voie d’offre publique et/ou en cas de 

changement de contrôle), et fixer les modalités selon lesquelles 

sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital,

   � constater la réalisation de chaque augmentation de capital et de 

procéder aux modifications corrélatives des statuts,

d’une manière générale,  �  passer toute convention, prendre toutes 

mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la 

présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 

attachés ;

3. prend acte du fait que cette délégation prive d’effet 

à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le 

même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence 

relative à l’augmentation du capital social par incorporation 

de primes, réserves, bénéfices ou autres. Elle est donnée 

pour une période de vingt-six mois à compter de ce jour.

Onzième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration à l’effet d’augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital 
avec ou sans droit préférentiel de souscription

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité des a ssemblées e xtraordinaires, connaissance prise 

du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions 

de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la  loi, 

pour décider d’augmenter le nombre de titres à émettre en 

cas d’augmentation du capital social de la Société avec ou 

sans droit préférentiel de souscription, au même prix que 

celui retenu pour l’émission initiale, dans les délais et limites 

prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission 

(à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription 

et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), notamment 

en vue d’octroyer une option de sur-allocation conformément 

aux pratiques de marché ;

2. décide que le montant nominal des augmentations de capital 

décidées dans le cadre de la présente résolution s’imputera 

sur le montant du plafond applicable à l’émission initiale 

et sur le montant du plafond global prévu au paragraphe 3 

de la huitième résolution de la présente Assemblée, ou, le 

cas échéant, sur le montant des plafonds prévus par des 

résolutions de même nature qui pourraient éventuellement 

succéder auxdites résolutions pendant la durée de validité 

de la présente délégation.

La présente autorisation est donnée pour une période de vingt-six 

mois à compter du jour de la présente Assemblée.

Douzième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration pour décider l’augmentation 
du capital social par émission d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital 
réservées aux adhérents de plans d’épargne 
avec  suppression du droit préférentiel 
de  souscription au profit de ces derniers

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les a ssemblées générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément 

d’une part aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-129-6 

et L. 225-138-1 du Code de commerce, et d’autre part, à celles 

des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail :

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 

compétence pour décider l’augmentation du capital social, 

en une ou plusieurs fois, d’un montant nominal maximum 

de 5 millions d’euros, par émissions d’actions ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital réservées aux adhérents 

d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou tout autre 

plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants 

du Code du travail ou toute loi ou réglementation analogue 

permettrait de réserver une augmentation de capital dans 

des conditions équivalentes) mis en place au sein d’une 

entreprise ou groupe d’entreprises, françaises ou étrangères, 

entrant dans le périmètre de consolidation ou de combinaison 

des comptes de la Société en application de l’article L. 3344- 1 

du Code du travail ; étant précisé que le montant nominal 

maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
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délégation s’imputera sur le montant du plafond global prévu 

au paragraphe 3 de la huitième résolution de la présente 

Assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

global éventuellement prévu par une résolution de même 

nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la 

durée de validité de la présente délégation ;

2. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 

Assemblée, la durée de validité de la délégation d’émission 

faisant l’objet de la présente délégation ;

3. décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital nouvelles sera déterminé 

dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants 

du Code du travail et sera au moins égal à 80 % du Prix de 

Référence (telle que cette expression est définie ci-après) ou 

à 70 % du Prix de Référence lorsque la durée d’indisponibilité 

prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 

et  L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix 

ans ; toutefois, l’Assemblée Générale autorise expressément 

le Conseil d’Administration à réduire ou supprimer les décotes 

susmentionnées (dans les limites légales et réglementaires), 

s’il le juge opportun, notamment afin de tenir compte, 

inter  alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et 

sociaux applicables localement ; pour les besoins du présent 

paragraphe, le Prix de Référence désigne la moyenne des 

premiers cours cotés de l’action de la Société sur le marché 

réglementé d’Euronext Paris lors des vingt séances de bourse 

précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture 

de la souscription pour les adhérents à un plan d’épargne 

d’entreprise ;

4. autorise le Conseil d’Administration à attribuer, à titre gratuit, 

aux bénéficiaires ci-dessus indiqués, en complément des 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à 

souscrire en numéraire, des actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre ou déjà émises, à titre 

de substitution de tout ou partie de la décote par rapport au 

Prix de Référence et/ou d’abondement, étant entendu que 

l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder 

les limites légales ou réglementaires applicables aux termes 

des articles L. 3332-10 et suivants du Code du travail ;

5. décide de supprimer au profit des bénéficiaires ci-dessus 

indiqués le droit préférentiel de souscription des actionnaires 

aux actions et valeurs mobilières donnant accès au capital 

dont l’émission fait l’objet de la présente délégation, lesdits 

actionnaires renonçant par ailleurs, en cas d’attribution 

à  titre gratuit aux bénéficiaires ci-dessus indiqués d’actions 

ou valeurs mobilières donnant accès au capital, à tout 

droit auxdites actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital, y compris à la partie des réserves, bénéfices 

ou primes incorporées au capital, à raison de l’attribution 

gratuite desdits titres faite sur le fondement de la présente 

résolution ;

6. autorise le Conseil d’Administration, dans les conditions de la 

présente délégation, à procéder à des cessions d’actions aux 

adhérents à un plan d’épargne salariale telles que prévues 

par l’article L. 3332-24 du Code du travail, étant précisé que 

les cessions d’actions réalisées avec décote en faveur des 

adhérents à un plan ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise 

visés à la présente résolution s’imputeront à concurrence du 

montant nominal des actions ainsi cédées sur le montant 

des plafonds visés au paragraphe 1 ci-dessus ;

7. décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs 

pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté 

de subdélégation dans les conditions légales, dans les 

limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet 

notamment :

d’arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés dont les  �

bénéficiaires ci-dessus indiqués pourront souscrire aux actions 

ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi émises 

et bénéficier le cas échéant des actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital attribuées gratuitement,

de décider que les souscriptions pourront être réalisées  �

directement par les bénéficiaires, adhérents à un plan d’épargne 

d’entreprise, ou par l’intermédiaire de fonds communs de 

placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises 

par les dispositions légales ou réglementaires applicables,

de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté,  �

que devront remplir les bénéficiaires des augmentations 

de  capital,

d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, �

de fixer les montants des émissions qui seront réalisées en  �

vertu de la présente autorisation et d’arrêter notamment les prix 

d’émission, dates, délais, modalités et conditions de souscription, 

de libération, de délivrance et de jouissance des titres (même 

rétroactive), les règles de réduction applicables aux cas de 

sursouscription ainsi que les autres conditions et modalités 

des émissions, dans les limites légales ou réglementaires 

en  vigueur,

en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières  �

donnant accès au capital, de fixer la nature, les caractéristiques 
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et le nombre d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre, le nombre à attribuer à chaque bénéficiaire, et 

d’arrêter les dates, délais, modalités et conditions d’attribution de 

ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans 

les limites légales et réglementaires en vigueur et notamment 

choisir soit de substituer totalement ou partiellement l’attribution 

de ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital aux 

décotes par rapport au Prix de Référence prévues ci-dessus, soit 

d’imputer la contre-valeur de ces actions ou valeurs mobilières 

sur le montant total de l’abondement, soit de combiner ces 

deux possibilités,

en cas d’émission d’actions nouvelles, d’imputer, le cas échéant,  �

sur les réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes 

nécessaires à la libération desdites actions,

de constater la réalisation des augmentations de capital à  �

concurrence du montant des actions qui seront effectivement 

souscrites,

le cas échéant, d’imputer les frais des augmentations de capital  �

sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur 

ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 

au dixième du nouveau capital résultant de ces augmentations 

de capital,

de conclure tous accords, d’accomplir directement ou  �

indirectement par mandataire toutes opérations et formalités 

en ce compris procéder aux formalités consécutives aux 

augmentations de capital et aux modifications corrélatives des 

statuts,

d’une manière générale, de passer toute convention notamment  �

pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, de prendre 

toutes mesures et décisions et d’effectuer toutes formalités utiles 

à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis 

en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits 

qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations de capital 

réalisées ;

8. décide que cette autorisation prive d’effet à compter de 

ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore 

utilisée, toute délégation antérieure donnée au Conseil 

d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social de 

la Société par émission d’actions ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital réservées aux adhérents de 

plans d’épargne, avec suppression du droit préférentiel 

de  souscription au profit de ces derniers.

Treizième résolution

Délégation à donner au Conseil d’Administration 
à l’effet de réduire le capital social par annulation 
des actions auto détenues

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité des a ssemblées e xtraordinaires, connaissance prise 

du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration 

à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de 

toute quantité d’actions auto détenues qu’il décidera dans les 

limites autorisées par la loi, conformément aux dispositions des 

articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce.

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par 

la  Société en vertu de la présente autorisation, pendant une 

période de vingt-quatre mois, est de 10 % des actions composant 

le capital de la Société, étant rappelé que cette limite s’applique 

à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, 

ajusté pour prendre en compte les opérations l’affectant 

postérieurement à la présente Assemblée Générale (le capital de 

la Société étant, à titre indicatif, composé de 78 209 617 actions 

au 31 décembre 2008).

Cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, 

le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation 

antérieure donnée au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le 

capital social par annulation d’actions auto détenues. Elle est donnée 

pour une période de vingt-six mois à compter de ce jour.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil 

d’Administration, avec faculté de délégation, pour réaliser la ou les 

opérations d’annulation et de réduction de capital qui pourraient 

être réalisées en vertu de la présente autorisation, modifier en 

conséquence les statuts et accomplir toutes formalités.

Quatorzième résolution

Pouvoirs pour formalités

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un 

original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal aux fins 

d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres 

qu’il appartiendra. 
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Conseil d’A dministration
  durant l’exercice clos  au  31  décembre  2008

Nom et 
prénom ou 
dénomination 
sociale de  
l’adminis-
trateur  

Nombre 
d’actions 
détenues 
par 
l’adminis-
trateur

Date 
de première 
nomination

Date 
de début 
du mandat

Date 
d’échéance 
du mandat

Fonction 
principale 
exercée 
dans la 
Société

Fonction 
principale 
exercée 
en dehors 
de la Société

Autres mandats 
et fonctions exercés 
dans toute société 
(hors filiales de Valeo) 
au cours des cinq 
dernières années

Thierry Morin
57 ans
 
 

31 295 21/03/2001 21/05/2007 AG appelée 
à  statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
 qui sera  clos 
le  31/12/2010

Président-
Directeur 
Général

Président de • 
Valeo Service , 
Valeo Finance , 
Valeo Thermique 
Habitacle , Valeo SpA, 
Valeo Japan Co. Ltd , 
Valeo (UK) Limited 
Gérant de Valeo • 
Management 
Services , Valeo 
Auto-Electric 
Beteiligungs GmbH , 
Valeo Germany 
Holding GmbH , Valeo 
Grundvermögen 
Verwaltung GmbH , 
Valeo  Holding 
Deutschland GmbH 
Administrateur • 
de Valeo Service 
España SA , 
Valeo  Iluminacion  SA , 
Valeo  Termico SA 

Président du Conseil • 
d’Administration  de l’INPI*
Administrateur du CEDEP*•  
Administrateur de Arkema*• 

Behdad 
Alizadeh
47 ans

100 20/06/2008 20/06/2008 AG appelée 
à statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
qui sera clos 
le  31/12/2011

Président Pardus 
Europe S.A.S.

Partner de Pardus Capital • 
Management L.P.
Membre du • C onseil de 
S urveillance d’Atos Origin*
Membre du • C onseil 
d’A dministration du Governor’s 
Committee on Scholastic 
Achievement*
Managing Director en charge • 
du pôle Merchant Banking 
de  Bank of New York
Membre du • C onseil 
d’A dministration de Caliber 
Collision Centers
Membre du • C onseil 
d’A dministration de Mid West 
Wholesale Distribution

Gérard Blanc
66 ans
 

150 21/05/2007 21/05/2007 AG appelée 
à  statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
qui sera clos 
le  31/12/2010

Administrateur de Sogeclair*• 
Executive Vice President des • 
Programmes d’Airbus
Executive Vice President des • 
Opérations d’Airbus

* Mandat ou fonction en cours

La composition du Conseil d’Administration a été modifiée depuis le 31 décembre 2008.

 Se reporter à la section “Évolution de la structure de gouvernance” page 25  pour plus d’informations sur ce point.
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Conseil d’A dministration  au 31 décembre 2008

Nom et 
prénom ou 
dénomination 
sociale de  
l’adminis-
trateur  

Nombre 
d’actions 
détenues 
par 
l’adminis-
trateur

Date 
de première 
nomination

Date 
de début 
du mandat

Date 
d’échéance 
du mandat

Fonction 
principale 
exercée 
dans la 
Société

Fonction 
principale 
exercée 
en dehors 
de la Société

Autres mandats 
et fonctions exercés 
dans toute société 
(hors filiales de Valeo) 
au cours des cinq 
dernières années

Daniel Camus
57 ans
 

200 17/05/2006 17/05/2006 AG appelée 
à  statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
qui sera clos 
le  31/12/2009

Directeur Général 
Délégué, responsable 
des finances et 
du  développement 
international 
du  groupe EDF

Groupe EDF
Président du Conseil • 
d’Administration de : EDF 
Energy (Grande-Bretagne)*, 
EDF International*
Administrateur de : Edison • 
(Italie)*, Transalpina 
di Energia (Italie)*
Membre du Conseil de • 
Surveillance de EnBW 
(Allemagne)*

Hors groupe EDF
Membre du Conseil de • 
Surveillance de : Dalkia SA*, 
Morphosys (Allemagne)*, 
SGL Carbon (Allemagne)* 

Pascal 
Colombani
63 ans
 

100 21/05/2007 21/05/2007 AG appelée 
à  statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
qui sera clos 
le  31/12/2010

Senior Advisor 
de AT Kearney

 • Président du Conseil 
de Surveillance d’Areva
Président du Conseil • 
d’Administration 
de l’ENS Cachan
Président de l’Association • 
française pour l’Avancement 
des Sciences
Administrateur de : British • 
Energy Group Plc*, Alstom 
SA*, Rhodia SA*, Technip 
SA*, EDF, IFP, Cogéma, 
Fondation C-Génial*, 
Fondation  «  Pour le Partage 
du Savoir  »*
Senior Advisor de : Detroyat • 
et Associés, Arjil Banque
Membre de l’Académie • 
des Technologies*

* Mandat ou fonction en cours
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Conseil d’A dministration  au 31 décembre 2008

Nom et 
prénom ou 
dénomination 
sociale de  
l’adminis-
trateur  

Nombre 
d’actions 
détenues 
par 
l’adminis-
trateur

Date 
de première 
nomination

Date 
de début 
du mandat

Date 
d’échéance 
du mandat

Fonction 
principale 
exercée 
dans la 
Société

Fonction 
principale 
exercée 
en dehors 
de la Société

Autres mandats 
et fonctions exercés 
dans toute société 
(hors filiales de Valeo) 
au cours des cinq 
dernières années

Jérôme 
Contamine
51 ans

2 000 17/05/2006 17/05/2006 AG appelée 
à  statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
qui sera clos 
le  31/12/2009

Directeur Général 
Exécutif de Veolia 
Environnement 
(jusqu’au 
16/01/2009)

Groupe Veolia
Président du Conseil • 
d’Administration 
de VE Services-Ré
Président de VE EUROPE • 
SERVICES (Belgique)*
Administrateur de : Veolia • 
Transport*, Veolia Propreté*, 
VE Services-Ré*, Veolia UK 
(Grande-Bretagne)*, Veolia 
Environmental Services Plc 
(Grande-Bretagne)*, 
Veolia ES Holdings Plc 
(Grande-Bretagne)*, Veetra*, 
Venac (États-Unis)
Président de VENAO • 
(États-Unis)
Chairman de VENAO • 
(États-Unis)*
Managing Director de Veolia • 
UK (Grande-Bretagne)*
Président de VE IT*• 
Membre du Directoire de • 
Vivendi Environnement
Membre du Conseil de • 
Surveillance de : Veolia Eau*, 
Dalkia France*
Membre des Conseils de • 
Surveillance A et B 
de Dalkia*

Hors groupe Veolia
Administrateur de : Rhodia*, • 
FCC Espagne, Cementos 
Portland Espagne 

Pierre-Alain 
De Smedt
 65 ans

10 000 07/03/2005 21/05/2007 AG appelée 
à  statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
qui sera clos 
le  31/12/2010

Président de la 
FEBIAC (Fédération 
Belge de l’Industrie 
de l’Automobile 
et du Cycle) et 
administrateur 
de  sociétés

Administrateur de : • 
Belgacom*, CNP (Compagnie 
Nationale à Portefeuille/
groupe Albert Frère)*, 
Deceuninck Plastics*, 
Alcopa*, Avis Europe Plc*
Membre du Comité de • 
Direction et administrateur 
de la FEBIAC (Fédération 
Belge de l’Industrie de 
l’Automobile et du Cycle)*
Membre du Comité • 
de Direction de la FEB 
(Fédération des Entreprises 
de Belgique)

* Mandat ou fonction en cours
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Conseil d’A dministration  au 31 décembre 2008

Nom et 
prénom ou 
dénomination 
sociale de  
l’adminis-
trateur  

Nombre 
d’actions 
détenues 
par 
l’adminis-
trateur

Date 
de première 
nomination

Date 
de début 
du mandat

Date 
d’échéance 
du mandat

Fonction 
principale 
exercée 
dans la 
Société

Fonction 
principale 
exercée 
en dehors 
de la Société

Autres mandats 
et fonctions exercés 
dans toute société 
(hors filiales de Valeo) 
au cours des cinq 
dernières années

Philippe 
Guédon
75 ans
 

100 31/03/2003 21/05/2007 AG appelée 
à  statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
qui sera clos 
le  31/12/2010

Gérant-Associé 
d’Espace 
Développement

Président-Directeur Général • 
de Matra
Président du Conseil • 
de Surveillance 
de Matra Automobile

 Lord Jay 
of Ewelme
62 ans

100 21/05/2007 21/05/2007 AG appelée 
à statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
qui sera clos 
le  31/12/2010

 Membre de la 
Chambre des Lords

Administrateur • 
du Crédit Agricole*
Directeur non exécutif de : • 
Associated British Foods 
(ABF)*, Candover Investments 
Plc*
Membre indépendant • 
de la Chambre des Lords 
(House of Lords)*
Chairman House of Lords • 
Appointments Commission*
Vice-chairman de Business • 
for New Europe*
Chairman de Merlin • 
(international medical 
charity)*
Permanent Under Secretary, • 
Foreign & Commonwealth 
Office
Trustee, British Council •  

  Helle 
Kristoffersen
45 ans

100  22/03/2007 21/05/2007 AG appelée 
à  statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
qui sera clos 
le  31/12/2010

 Senior Vice President 
Vertical Markets 
d’Alcatel-Lucent 
(à partir du 
01/01/2009)

 • Directeur de l’Analyse 
Économique, groupe Alcatel
Directeur de la Stratégie • 
d’Alcatel-Lucent 
(jusqu’au 31/12/2008)

* Mandat ou fonction en cours
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Conseil d’A dministration  au 31 décembre 2008

Nom et 
prénom ou 
dénomination 
sociale de  
l’adminis-
trateur  

Nombre 
d’actions 
détenues 
par 
l’adminis-
trateur

Date 
de première 
nomination

Date 
de début 
du mandat

Date 
d’échéance 
du mandat

Fonction 
principale 
exercée 
dans la 
Société

Fonction 
principale 
exercée 
en dehors 
de la Société

Autres mandats 
et fonctions exercés 
dans toute société 
(hors filiales de Valeo) 
au cours des cinq 
dernières années

Georges 
Pauget
61 ans
 

100 10/04/2007 21/05/2007 AG appelée 
à statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
qui sera clos 
le  31/12/2010

Directeur Général 
de Crédit Agricole SA

Groupe Crédit Agricole
Président du Conseil • 
d’Administration et Président 
du Comité des Rémunérations 
de Calyon*
Président du Comité Exécutif • 
de Crédit Agricole SA*
Président du Conseil • 
d’Administration de LCL – 
Le Crédit Lyonnais*
Président du CEDICAM• 
Président – Membre du•   Comité 
Exécutif de TLJ SAS
Président d’Uni-Editions• 
Directeur Général – Président • 
du Comité Exécutif de LCL – 
Le  Crédit Lyonnais
Directeur Général Délégué, • 
Membre du Comité Exécutif 
et Directeur du Pôle 
Caisse Régionale de Crédit 
 Agricole  SA
Administrateur de • : Bankoa, 
Foncaris, Mercagentes SA, 
SVB, SACAM, SAPACAM, SCI 
CAM, Crédit Agricole Indosuez, 
Crédit Agricole Indosuez 
Cheuvreux, Crédit Agricole 
Indosuez Cheuvreux Gestions, 
Crédit Lyonnais, Banca Intesa, 
Banque Gestion Privée 
Indosuez, Europay France, 
 Holding Eurocard
Administrateur et • 
 Vice- Président de Pacifica
Administrateur et • 
 Vice- Président de Predica
Membre du Bureau •  de la FNCA

Hors groupe Crédit Agricole
Président de la Fédération • 
Bancaire Française (FBF)*
Président de Servicam• 
Président de l’Union des • 
Assurances Fédérales 
Vice-Président, Membre • 
du Comité Exécutif de la 
Fédération Bancaire Française 
(FBF)
Représentant Permanent • 
Crédit Agricole SA, Membre 
du Conseil de Surveillance du 
Fonds de Garantie  des Dépôts
Représentant Permanent • 
de LCL – Le Crédit Lyonnais, 
administrateur  à la 
Fondation  de France*
Administrateur de Danone • 
Communities,  Sicav*

Représentant du Crédit • 
Agricole SA, Membre 
du  Club des partenaires 
de  l’association TSE*

* Mandat ou fonction en cours
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Conseil d’A dministration  au 31 décembre 2008

Nom et 
prénom ou 
dénomination 
sociale de  
l’adminis-
trateur  

Nombre 
d’actions 
détenues 
par 
l’adminis-
trateur

Date 
de première 
nomination

Date 
de début 
du mandat

Date 
d’échéance 
du mandat

Fonction 
principale 
exercée 
dans la 
Société

Fonction 
principale 
exercée 
en dehors 
de la Société

Autres mandats 
et fonctions exercés 
dans toute société 
(hors filiales de Valeo) 
au cours des cinq 
dernières années

Erich Spitz
78 ans
 

144 24/06/1987 21/05/2007 AG appelée 
à  statuer sur 
les comptes 
de l’exercice 
qui sera clos 
le  31/12/2010

Conseil Groupe Thales
Président de Thales • 
Avionics Lcd
Administrateur de Thales • 
Corporate Ventures*

Hors groupe Thales
Président du Conseil de • 
Surveillance de : 
Novaled*, Riber
Membre du Directoire • 
de ERA
Membre du Conseil de • 
Surveillance de Riber*
Membre Correspondant • 
de l’Académie des Sciences*
Membre de l’Académie • 
des Technologies*
Président d’Honneur • 
de European Industrial 
Research Management 
Association (EIRMA)*

* Mandat ou fonction en cours
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Groupe Saint-Gobain

Président-Directeur Général et Administrateur de SEPR-Société 

Européenne des Produits Réfractaires - France

Président-Directeur Général de Saint-Gobain Glass France et Président 

de Saint-Gobain Sekurit France - France

Vice-Chairman, Président, Directeur Général et Administrateur 

de  Saint-Gobain Corporation - Etats-Unis

Président et Directeur Général de Saint-Gobain Advanced Ceramics 

Corp. - Etats-Unis

Chairman de Saint-Gobain Abrasives Inc. - Etats-Unis

Chairman de Saint-Gobain Advanced Ceramics Corp. - Etats-Unis

Chairman de Saint-Gobain Ceramics & Plastics Inc. - Etats-Unis

Président de Saint-Gobain Corporation Foundation Inc. - Etats-Unis

Président de Saint-Gobain Ceramics & Plastics Inc. - Etats-Unis

Administrateur de Saint-Gobain Corporation - Etats-Unis

Administrateur de Saint-Gobain Corporation Foundation Inc. - Etats-Unis

Administrateur de Saint-Gobain Performance Plastics Corp. - Etats-Unis

Administrateur de Saint-Gobain Containers Inc. - Etats-Unis

Administrateur de Solaglas Ltd - Royaume-Uni

Membre du Conseil de Surveillance de Saint-Gobain Autoglas GmbH  

et de Saint-Gobain Glass Deutschland GmbH, Membre du Conseil 

Consultatif d’ AvanCis GmbH & Co KG - Allemagne

Administrateur de Saint-Gobain Sekurit Hanglas Polska - Pologne

Administrateur de Saint-Gobain Sekurit Benelux SA - Belgique

Administrateur de Saint-Gobain Sekurit Italia - Italie

Administrateur de Grindwell Norton Ltd., Saint-Gobain Glass India  Ltd. 

et Saint-Gobain Sekurit India - Inde

Administrateur de Saint-Gobain K.K. - Japon

Administrateur de Hankuk Glass Industries Inc. - Corée

Administrateur de Saint-Gobain Glass Mexico et Saint-Gobain Sekurit 

Mexico - Mexique

Autres

Administrateur de ESSO S.A.F.* - France 

Informations relatives 
à  la  nomination d’un  a dministrateur 

 M. Jacques ASCHENBROICH

55 ans

Activités professionnelles 

M. Jacques Aschenbroich est Ingénieur du Corps des Mines. 

Il a exercé plusieurs fonctions dans l’administration et a été au 

cabinet du Premier ministre en 1987 et 1988. 

Il a ensuite mené une carrière industrielle au sein du groupe 

Saint- Gobain de 1988 à 2008. Après avoir dirigé les filiales au  Brésil 

et en Allemagne, il a pris la direction de la Branche Vitrage 

de  la  Compagnie de Saint-Gobain et la présidence de Saint- Gobain 

Vitrage en 1996. Puis, aux fonctions de Directeur Général Adjoint 

de la Compagnie de Saint-Gobain depuis octobre 2001 jusqu’en 

décembre 2008, il a en particulier dirigé les pôles Vitrage et  Matériaux 

haute performance à partir de janvier 2007, et dirigé les opérations 

du groupe aux Etats-Unis en tant que Directeur de Saint-Gobain 

Corporation et  Délégué Général pour les Etats-Unis et le Canada 

depuis le 1er septembre 2007.

 M. Jacques Aschenbroich a été nommé Directeur Général 

et  Administrateur de Valeo le 20 mars 2009.

Depuis lors, il a également été nommé aux fonctions suivantes au  sein 

du groupe Valeo :

Président de Valeo Finance* - France

Président de Valeo Service* - France

Président de Valeo Thermique Habitacle* - France

Président et Administrateur de Valeo SpA* - Italie

Gérant de Valeo Management Services* - France

Chairman and Director de Valeo Japan Co. Ltd* - Japon

Chairman and Director de Valeo (UK) Limited* - Royaume-Uni

Administrateur de Valeo Service Espana, S.A.* - Espagne

M. Jacques Aschenbroich détient 5  000 actions de Valeo.

* Mandat ou fonction en cours.

 Mandats ou fonctions exercés dans d’autres sociétés au cours des 5 dernières années 
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Demande d’envoi 
de  documents  et  renseignements

visés aux articles R.225-81, R.225-83 et R.225-88 du Code de commerce 

Assemblée Générale Mixte
Mardi 9 juin 2009

au centre Eurosites George V - 28 avenue George V - 75008 Paris 

Cette demande est à retourner à la Société Générale Département des T itres et Bourse

Service des Assemblées –  32, rue du Champ de Tir – BP 81236 – 44312 NANTES C edex 3

Je soussigné(e) (1  ) ...................................................................................................................................................................................................... 

Nom (M., Mme ou Mlle) ..........................................................................................................................................................................................

Prénom usuel ............................................................................................................................................................................................................

Adresse complète .....................................................................................................................................................................................................

N° rue .......................................................................................................................................................................................................................

Code postal ..................................................................... Ville .................................................................................................................................

Propriétaire de ................................................................  actions nominatives 

  .................................................................  a ctions au porteur (2  )  

                                                        ou nominatives administrées

Souhaite recevoir à l’adresse ci-dessus, les documents ou renseignements visés aux articles R.225-81, R.225-83 et R.225-88 

du Code de commerce   , concernant l’Assemblée Générale Mixte du 9 juin 2009 .

Fait à .......................................................................................................... le ................................................................ 2009 

Signature de l’actionnaire :

Conformément à l’article R.225-88 du Code de commerce   , les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent obtenir de la Société, 

par une demande unique, l’envoi des documents et renseignements précités à l’occasion des Assemblées ultérieures.

(1  ) Pour les personnes morales, indiquer la dénomination sociale exacte.
(2  )  Joindre une copie de l’attestation de participation ,  délivrée par l’intermédiaire gérant vos titres . 
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Notes
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